
prix qu'il a rendus dans le domaine des relations interna
tionales, se montrant ainsi le digne représentant d'une fière
trcldition familiale. 1

..
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.-8. Le gouvernement actuel suivra une politique étrangère
indépendante qui s'opposera à l'impérialisme et au eolo
nialisme dans toutes leurs manifestations et qui s'efforçera·
de préserver et de protéger la souveraineté, l'intégrité et la
liberté de Sri. Lanka. Le gouvernement ne toléreraauc!!ll~

ingére~ce de ·pays étrangers dans les affaires intérieurè'rÔl.\
extérieures des Etats et ne permettra pètS non plus que
l'indépendance oU; la sécurité de Sri Lanka soieht menacées
de quelque manière que ce soit. I.e gouvernement a
entiffl:ement fait sieas les objectifs de l'Organisation des '
Nations Unies et de ses institutions. TI a également pris
l'engagement très particulier de contribuer, dans toute la
mesure possible~à ia réalisation du nouvel ordre écon~

mique international.

9. Avant de parler de certaines des questions principales
que l'Assemb~ée est appelée à examiner, je voudrais faire

7. Sri Lanka est une société démocratique et les récentes
élections générales ont réaffinné l'attachement de son
peuple au processus démocratique. Sri Lanka met l'accent
surtout sut les libertés indivîduelles de' l'homme, sur la
justice sociale et l'égalité. Ces valeurs représentent l'amal
game le plus heureux d'une tradition cultu~lle vieille de
plus de 2000 ans, propre à Sri Lanka, avec la tradition
humaniste libérale de l'Occident. Par sa foi en ces valeurs, le
Gouvernement de Sri Lanka se donne pour but de créer une
société nouvelle dans laquelle les intérêts de l'homme:
moyen seront primordiaux.

6. J'ai l'avantage de me trouver jci en tant que ministre des
affaires étrangères représentant un nouveau gouvem.ernent
élu à une majorité sans précédent dans l'histoire parlemen
taire de Sri Lanka, et peut-être même de toute autre partie
du monde. Mon premier ministre et le gouvernement
espèrent ardemment faire de ce mandat l'instrument qui
permettra d'établir une société appelée Dharmista Sama
jaya, société juste, équitable et socialiste. Je vous apporte
les salutations de mon premier miriistre, M. J.R. Jayewar
dena, et ses bons voeux pour le succès d~ la présente session'
de l'Assemblée générale.

5. Sri Lanka a un vif plaisir à souhaiter la bienvenue à
Djibouti et à la République socialiste du Viet Nam,
nouveaux Etats Membres de l'Organisation. L'admission de
ces deux Etats est entièrement. confonne au principe
d'universalité de l'Organisation des Nations Unies. Nous
sommes certains qu'ils joueront l'un et l'autre un rôle
constructif et précieux dans les efforts que nous faisons erl
commun pour nous mpprocher des objectifs de l'Organi
sation.
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2. le voudrais également profiter de l'occasion pour rendre
il'lIIuuage au Président.sortl.t"lt, M. Amerasinghe. C'est avec
~ sentiment de fierté que, en tant que compatriote, J'ai
entendu d'autres orateurs ici parler de sa compétence et de
la façon œmarquable dont n a guidé la précédente session
de l'Assemblee générale.

3. Le Secrétaire général, M. Kurt Waldheim, a été une
source de force considérable pour les Nations Unies par la
manière dont ila guidé l'Organisation à travell des temps
difficiles. Je voudreis rendre hommage au rôle qu'il ajoué,
œhaussant le. prestige de l'Organisation des Nations iJnies et
rr.nforçallt son efficacité pour servir la cause de l,a paix et de
la coopération internationale.

4. Le début de cette année a w la mort d~un juriste et
d'un diplomate éminent qui fut le président compétent et
brillant de l'une des sessions historiques de l'Assemblée
gfn6ra1e, la session d'anniversaire de 1975. Je parle de
M. Edvard Hambro, qui a rendu d'éminents services à la
communauté internationale. le profite de œtte occasion,
padant au nom de mon . gouvernement, en mon nom
personnel etau nom de la délégation de Sri Lanka, pour
rendre hommage à sa mémoire et rnppeier les services sans
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quelques observations sur I'incapacite apparente de la 
communaute internationale de venir a bout de certains des 
grands problemes auxquels le monde fait face. Qu'il suffise 
a ce propos de mentionner la question du desarmement, les 
problemes du Moyen-Orient et de l'Afrique australe et les 
difficultes economiques persistantes du tiers monde. 

10. Le parti national uni, qui constitue actuellement le 
Gouvemement de Sri Lanka, a toujours ete voue aux 
principes du non·alignement, manifestes pour la premiere 
fois aune rencontre intemationale lors de la Conference des 
pays d'Afrique et d'Asie, tenue a Bandoung en 1955, OU, 
comme il est dit dans la Declaration poiitique, adoptee par 
la cillquieme Conference des chefs d'Etat ou de gouver
nement des pays' non alignes, tenue a Colombo en aoOt 
1976, "1a notion proprement dite de non-a1ignement a ete 
definie en terrnes concrets"l. Selon nous, les principes du 
non-aIignement sont entierement conformes aux principes 
de la Charte des Nations Unies et sont necessaires a la 
realisation d'un ordre international economique, social et 
politique satisfaisant. Cependant, le mouvement de non
alignernent ne pourrait dignement contribuer a l'evolution 
de cet ordre international qu'a condition de rester fidele a 
ses propres principes. Mon gouvernement s'efforcera donc 
tout particulierement de veiller a ce que le mouvement des 
non-alignes ne soit pas detoume de sa juste voie et conserve 
sa vraie nature en tant que force decisive pour fa90nner 
1'0rdre international a venir. 

11. Nous attachons une importance particuliere aux pro· 
blemes de l'Afrique puisqu'il semble que c'est sur ce 
coptment que les rivalites internationales, aujourd'hui, 
portent avec le plus d'intensite. L'Afrique australe est depuis 
longtemps et demeure une zone de crises, mais d'autres 
regions du continent sont maintenant victimes de pertur
bations. Ces perturbations ne sont pas simplement I'effet de 
dissensions locales parmi les pays d' Afrique, mais plutOt la 
consequence de l'interet, pour ne pas dire de l'intervention, 
de puissances etrangeres. 

12. En Afrique du Sud, les massacres de l'annee derniere a 
Soweto et ailleurs, et les mesures de repression plus 
rigoureuses prises contre la population noire ont donne une 
impulsion continue aI'opposition a l'apartheid. Mais cette 
repression meme seme les germes de la destruction de ce 
systeme nefaste et inhumain. En dehors de I'Afrique du 
Sud, les elements les plus encourageants resident dans le 
changement d'attitude de certains pays qui, jusqu'a mainte
nant, soit gardaient le silence, soit meme excusaient la 
politique d'apartheid du regime sud-africain, et qui, mainte
nant, la critiquent davantage. Cependant, le regime sud
africain ne semble guere dispose afaire disparaftre l'appareiI 
de la discrimination et de la repression qui fait corps avec le 
systeme d'apartheid, et il persiste opiniatrement adefier la 
communaute intemationale. 

13. En ce qui concerne la Namibie, il n'y a pas eu de 
progr~s sensible vers l'octroi de l'independance. Selon nous, 
aucune solution n'est acceptable pOUf la communaute 
intemationale sans la participation de la South West Africa 
People's Organization [SWAPO], representant unique et 
authentique du pImple de Namibie. 

1 Voir document A/31/197, annexe I, par. 16. 

14. Nous sommes heureux que le Front patriotique du 
Zimbabwe ait ete reconnu par les Etats de premiere ligne et 
l'Organisation de l'unite africaine. Nous y voyons une Mape 
importante vers la solution du probleme rhodesien. 11 
convient de noter aussi l'interet actif que manifestent les 
Etats-Unis et le Royaume-Uni a renouveler les efforts 
destines a apporter une solution au probleme. Les proposi
tions les plus recentes n'ont pas encore re9u l'acceptation 
des dirigeants nationalistes a l'interieur du Zimbabwe, des 
Etats de premiere ligne et de I'Organisation de 1'unite 
africaine. Nous continuerons a suivre ces evenements de 
pres. Permettez-moi cependant de dire que lan Smith ne 
devrait pas pouvoir douter du fait qu'il ne peut pas 
compter, comme il I'a fait depuis 12 ans, sur le soutien de 
puissances etrangeres pour maintenir son regime et pour 
refuser a la majorite noire ses interets Iegitimes qui sont au 
coeur meme des propositions du Royaume-Uni et des 
Etats-Unis. 

15. Je voudrais maintenant passer au probleme du Moyen
Orient, qui va une fois de plus vers un conflit dangereux. 
Nous ne pouvons permettre que cela se produise sans 
exposer le monde au risque d'un conflit tres etendu. le 
voudrais engager ceux qui tiennent les renes du pouvoir en 
IsraiH achanger d'attitude et a entendre la voix de l'opinion 
publique teIle qu'elle se manifeste dans les resolutions et 
declarations de l'Organisation des Nations Unies. Je vou
drais egalernent demander aux pays qui ont la capacite 
certaine d'influer sur la pensee d'Israel de I'amener a 
honorer ses obligations, conformement a la Charte, et a se 
joindre aux autres nations du monde dans la tache 
commune d'ectification d'un monde pacifique et d'un ordre 
international juste et equitable. 

16. La communaute internationale ne saurait tolerer l'oc
cupation persistante par Israel des territoires arabes dont il 
s'est empare pendant la guerre de juin 1967. EIle ne peut 
tolerer non plus la poIitique adoptee de propos deiibere et 
poursuivie avec energie par Israel depuis l'occupation et 
consistant a alterer la nature poiitique, demographique, 
culturelle et historique de ces territoires. Les desseins 
annexionistes d'Israel sont devenus plus manifestes encore 
ces dernieres semaines par l'etablissement de nouveIIes 
colonies de peuplement dans la zone de la rive occidentale, 
ce qui exige de toute evidence des mesures fortes et 
efficaces de la communaute intemationale, car il s'agit la 
d'une nouvelle violation des Conventions de Geneve de 1949. 
L'inadmissibiliM de J'acquisition de territoires par la force 
est un principe incontestable et solidement etabii du droit 
international. 

17. 11 n'y aura pas de paix durable au Moyen-Orient sans 
solution juste et equitable du probleme palestinien. Nous 
demeurons fermemellt attaches au pIein retablissement des 
droits inalienables du peuple de Palestine enonces dans les 
resolutions pertinentes des pays non alignes, et plus 
particulierement dans la resolution adoptee ala Conference 
tenue a Colombo en aout 19762 . 

18. Sri Lanka a un intefl~t particulier a voir mettre en 
oeuvre la Declaration faisant de l'ocean Indien une zone de 
paix [resolution 2832 (XXVI)] qui, malheureusement, n'a 
pas donne lieu a des progres appreciables depuis son 

2 Ibid.• annexe IV, resolution NAC/CONF.5/S/RES.9. 
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22. Sri Lanka a un système démocratique de gcuver
nement; il est aussi, en Ar.ie, le pays qui connaît depuis le
plus longtemps le suffrage universel, exercé chez nous
depuis près de cinq décennies. Confcrmément à cètte
orientation rlémlJCratique, Sri Lank~ s'e~1 engagé à Ie5pe.;;ter
sans réserve les droits de l'homme, et notre gouv~rnement

s"efforce constamment de les défendre. Nom attachons
donc un hltérêt tout particulier à ce que l'on donne une
impulsion spéciale aux droits de l'homme proclamés dans la
Déclaration uni;;cr.;elle des droits de l'homme des Nations
Umes. Je .-fois cependant souligner qus:m l'absence de droHs
économiques les droUs de i homme ll'ont rigoureusement
aucun sens. Nous espérons que le:: débats de la présente
Session permettront d'adopter une ~ttitude constructive 1

quant aux progrès des droits de l'ho:nme.

25. A mon avis, il y a lieu defaire, clans ce domaine, l''',

plus grand effort pour Usauter à pieds joints~' les questioll'i
immédiates auxquelles le dialogue Nord-Sud s'est attachts
jusqu'à présent avec un succès limité. Cela doit être fait ~1Il..'

réd\!Îre d'aucune manière la pression pour résoudre? da'l15
des conditions satisfaisantes pour les pays en dével'~;'pe·

ment, les questions faisant actuellement robjet de. i~égoriil

23. Je passe maintenant au domah.~ des relations écono
nùques internationales. Si l'on entend préserver les libertés
démocratiques qui nous sont chères, il est indispensableq~e
le-,s anomalies qui caractérisent le traitement différentiel des
pays en développement par rapport aux pays développés,
dans la théorie et dans la pratique actuelles, soient
éliminées.

24. Permettez-moi d'illustrer rr:a pensée en relevant quel
ques-unes de ces anomalies les pluS criantes. Lorsqu'un pays
riche connaît des difficultés dans sa balance des paiements à
la suite d'une forte augmentation des prix des produits
c:i'importa~ion, tomme cela s'est produit réceIllll1ent, on lui
tend toutes sortes de filets de sécurit6 pour l'aider à y
remédier. n n'existe pas de système de flexibilité semblable
pour les pays en développement. Une autre anomalie est la
·suivante: tàri.dis que les pays en développement sont
encouragés, au nom de. l'auto-assistance,à développer la
prod'l:Jction pour l'exportation des produits de base non
traditionnels qui ne sont pas exposés à de constantes
fluctuations des prix, les débouchés réservés à ces nouvèlles
exportations ont lthabitude de tarir dès que les pays en
développement acquièrent un avantage relatif et un ë'ertain
degré d'efficacité, cOIl}.pétitive de leurs produits. EncoÎé que
nous comprenions· les diffiçultés des pays développés ainsi
que ies problèmes de rupture des rr- Ichés et de chômage
qui en résultent, il y a des raisons îrréfutables d'introduire
un programme à moyen tenne d'ajustement stmc~aris
l'économie des pays développés pour faire la part des pays
en développement par phases. Nous, à Sri Lanka, savons
bien que certains pays poursuiventactivetnent l'élaboration
de.teUes mesures et transplantent dans les paYJ en dévelop
pement les industries qui s~y ~rêtent. Nous nous félicitons
de cette tendance.

d'llme consacrée au désarmement, et cette session, que la
dernière session de l'Assemblée générale a approuvée

.I/ésolution 311189 D}., est prévue maintenant pour mai et
juin 1978. Les pays non alignés continueront d'y jouer leur
rôle, et nous eSpérons que les grandes puissances coopé
reront afm d'assurer le succès de la session extraordinaire.

19. A notr:"", avis, le concept d'une zone de paix dans
l'océan Indien n'exige pas seuhment l'élimination dt.:: la
rivalité des grandes puissances dans la région, m~;; a'.:ssi
l'obligation des puissances locales de faire preuve de ret6:1Ue
et d'agir dans rintérêt de la paix. n n'est reut~tre pas
inutile de souligner que cette c(:n(:eption est l'tin ~ks

fendements u~ la façon de penser de Sri Lanka depuis le
début même des efforts destinés à ag:t sur I~ plan
int~rnatirJnalpour f?~e de l'océan Indien unÇ "one de paix.
Cela a été précisé Jans le mémorandum que Sri Lanka a
p.ré~~até à 1a Cor.rérence des chefs de gouvernement des
pay.. membres du COIaf!1.o.nwealth, tenue à Singapour du 14
dt~ 22 janvier 197 ,où las premières mesures ont été prises
en "l1e de préparer l'introductIon de la Déclaration à
l'Crga.n§ation des Nations Unies. Je cite:

uUncolOllaire parallèle de la zone de paix est que les
Etats régionaux limitrophes de l'océan Indien s'abstien
dront eux-mêmes de toute mesure qui puisse porter
préjudice au concept de zone de paix. Les besoins de leur
défense doivent donc être mesurés par rapport à l~urs

. obligations de ne pas compromettre le concept de zone de
p~~ . . .

20. En ce qui concerne le désarmement, il y a eu une
montagne .de documents qui, malheureusement, n'a pas
donné naissance à des mesures importantes de désarme
ment. Nous savons que l'objectif du désarmement général et
complet ne saurait être réalisé ni tout de sùite, ni même
dans un proche avenir, d'un coup de baguette magique.
Mab ce qui est décourageant, c'est que les p;ogrès très
limités léalisés dans la voie du désarmement ne sont guère à
la mesure des efforts déjà déployés. Au contraire, en ~~urs

de route, l'objectif du désarmement général et complet est
devenu plus lointain encore du fait de· la multiplication
d'armes nouvelles et toujours plus effrayantes.. Alors même
que l'on diScutait du missile Croise et du bombardier
Backfire, la bombe à neutrons est apparue. Cette dernière
arme suscite une horreur toute particulière, car elle tend à
détruire les êtres humains· tout en épargnant l'édifice
matériel de la société humaine. Ce qui préoccupe particu
lièrement les pays du tiers monde comme le nôtre, c'est que
les dépenses :actuellement consacrées aux armements sont
estimées à 300 mllliards de dollars petr an, dont une partie
infune pourrait beaucoup 'faire pour atténuer lçs problèmes
de la pauvreté, de la famine et de la maladie que le tiers
monde continue à endurer.

21. La Conférence des pays 'non alignés à 'Colombo,
l'année dernière, a décidé de demander une session extraor-

adoption en 1971. Nous savons tous que les grandes
puissances se Sont livrées à des négociations sur l'océan
Indien. Assurément, Sri Lanka se féliciterait d~un accord de
leur part tendant à empêcher l'ëscaIade de rivalités comme
mesure préliminaire à l'élimi..!lâtion c-'mplète de ces riva
lités; ce qui serait conforme ~ux objectifs de la Déclaration.
Dfun autre côté, une d~1imitati'Jn des sphères d'influence
dans l'océan Indien, des'dnée à réaliser un équilibre entre les
grandes puissances qui ne peut être que provisoire et
précaire, irait à l'encontre des objectifs de la Déclaration. A
l'étape actuelle, nous ne pouvons que demander instam
ment aux brandes puissances et aux principaux utiUsateurs
maritimes de coopérer avec le Comité spécial de l'océan
Indien, dont Je but immédiat est de convoquer une
conférence sur l'océan rndie.'1.
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intéressés définissant le-s-obligations ju~.:diques de~ illlS et
des aunes et comportant des dispositions pOUlIe règlement
dss différends en matière d'investissement. Cet ensemble de
modalités et d'acçords, considéré sous une optique inter
nationale, comporte certains avantages IDhérents pour les
capihlistes des grands pays ayant une longue traditi(;n en
mat~~re d'investissements étrangers ~t disposant des res
soarces nécessaires pour monter une opér~tion nationale.
D~autre part, la dructure actuelle des arrangements bilaté
raux désavantage, en particulier les petits pays développés,
qui ont quelque peine àorpniser des systèmes d'assurance
nationaux aPFropriés, mais dont les investissements sont
bien accueillis dans de nombreux pays en développement
sur une baseconunerciale, et qui, de plus, ont dans
l'ensemble appuyé les causes du tiers monde en de
nombreuses instances. Un arrangement international d'assu
rance pour les investissements constituerait de toute évi·
dence une source fort intéressante de ~outien aux petits
pays investisseurs, mais, conune je l'ai déjà dit, un tel
système donnerait lieu à des objections qui, jusqu'à
maintenant, en ont empêché l'adoption.

30. Voici la solution à ce dilemme que je voudrais vous
soumettre. Les établissements d'assurance nationaux exis
tant dans les pays développés pourraient grcuper leurs
risques dans le cadre d'une institution de réassurance qui
pourrait être édifiée sur une base multilatérale. L'économie
qu'il y aurait à mettre en commun les risques de cette
manière pourrait encourager les petits pays développés qui,
jusqu'à présent, n'ont pu obtenir un accord international en
faveur d'un système d'assurance multilatéral en matière
d'investissements afin d'établir leurs propres services natio-
naux _d'assurance sur une base appropriée. Les pays en
développement - et, bien entendu, ceux-là seulement qui
voudraient volontairement devenir parties à cet accord
pourraient prendre à leur compte une partie du rJque de
réassurance dans la mesure du Possible. En même temps, cet
arrangement dans son ensemble pourrait être 1ecouvert d'un
"parapluie international" avec recours au Groupe de la
Banque mondiale par une expansion de ses pouvoirs de
garantie. En d'autres tennes, h proposition que je fais a un
caractère d'évolution; elle cherche à édifier sur les arrange
ments existants afm de répondre aux aspirations légitimes
des petits pays développés, tout en maintenant la contribu
tion des pays en développement ûans des limites possibles
en ayant recours à ces pouvoirs de garantie élargis.

31. Troisièmement, j'en viens maintenant à une propo
sition qui couvre un domaine important des risques
commerciaux, à savoir l'exploration dans le domaine des
minéraux et de l'énergie, où les investisseurs privés en
puissance hésitent - et on les comprend - à assumer les
risques très grands d'échec auxquels Ils sont exposés sans
avoir une garantie de bénéfices raisonnables pour les
capitaux investis que le pays d'accueil retirerait nécessaire
ment d'une entreprise d'exploration réussie. En fait, il n~est
que trop fréquent maintenant que les pays aggravent cette
tendance en révisant de manière unllatérale les termes
d'accord d'e~ploration au désavant8ge de l'investisseur dans
l'éventualité d'une "découverte" fructueuse. C'est là encore
un domaine où des progrès peuvent être r~alisés sur une
base semblable d'évolution. La Banque mondiale, sous lei
auspices du Comité d'aide au développement, examine
actuellement des propositions en vertu desquelles elle
consentirait aux gouvernements des prêts F'Jur l'explo-

3 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies fUr le commerce
.;,t l~ développement, quatrième session, vol. 1 : Rapport et ann~es
(llui·lit:ation des Nations Unies, numéro de vente: F.76.II.D.I0),
première partie, sec': A, résolution 93 (IV).

29. Ces services d'assurance nationaux sont fréquemment
complétés par des accords bllatéraux avec les pays hôtes

26. Aux yeux de mon gouvememe~1.t, c'est la dimension
économique du non-alignement qui doit l'emporter et aider
à cimenter le Groupe des Soixante-Dix.-Sept tout entier sur
une vaste·gamme de questions économiques. A cet égard, je
me propose de vous soumettre certaines propositions
précises qui sont destinées à faire en sorte que l'évolutiun
des exportations dont j'ai parlé, et.. que tous les pays en
développement sont actuellement encoura.~és d'entre·
prenJre, se produise dans des conditions propices pour
toutes les parties intéressées.
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27. Tout d'abord, des arrangements satisfaisants devront
être conclus en ce qui concerne les produits de base
essentielsj afin d'encourager un investissement ordonné.
Nous considérons que le fonàs commun serait l'élément clef
du programme de l'UNCTAD pour une approche intégrée à
l'égard des produits de base3 , et nous y souscrivons. Tout
en notant qu'un accord de principe a été atteint sur le .fonds
collimun à la Conférence sur la coopération économique
internationale, nous souhaiterions aussi que le fonds qui
îmira par prendre forme soit de nature à soutenir les
marchés des produits de base sur une base élargie dans les
périodes de chute. des prix, exerçant ainsi un rôle de
catalyseur en permettant la conclusion, sur une base
équitable, d'autres accords sur les produits de base plus
nombreux qu'il n'yen a eu dans le passé.

tionsy en regardant de la manière: la plus critique et la plus
persistante les changements structurels luYexIgera réco
nomie mondiale dans les annés 80 et d~ns son "recueil de
règ1~' , compte t.;,nu des faits réceni.s.

28. En Second lieu, un élément important de l'encoura
gement au développement des exportations comportant des
inv~"tissements étrangers réside dans la manière de s'assurer
contre les risques non con:unerciaux. Des propositions pour
l'établissement d'un' orgâmsme international d'assmance
pour les investissements ont été à l'étude depuis plusieurs
années à l'Organisation de coopération et de développement
économiques et à la. Banque mondiale~ et, plus récemment,
au Comité d'aide au développernen~.Cette idée n'a pas reçu
un accord général pour toutes sortes de raisons. D'une
part, les pays hôtes ont toujours éprouvé des craintes quant
à l'arbitrage d~un organisme international sur·des questions
mettant en cause leur spuveraineté nationale, D'autre part,

. 'certains milieux craigpent,que l'établissement d'un système
itltemational d'assurànce de l'investissement en matière de
risques non commerciaux puis:'è~ constituer un encoura
gement à l'expropriation. Pour pallier cette difficuI~~ pour
justifiées que soient .les craintes que provoquent ces points
de vue, de nombreux pays développés clefs, les Etats-Unis,
la République fédérale d'Allcmagne~ la France; 1~ Japon, le
Royaum~Uni et d'autres encore,. ont mis au point des
services d'assurance pour les investissements de caractère
purement national et couvrant les risques d'expropriation,
etc.. Aucune a88l.!!anr.:e n'est bien entendu fournie dans ces
cas contre les risques con1fu.erciaux. d'investissement.

""'-------~------..........--.,~.....---....II_.!Si<.2d.2.$~.411!.. ,__lIilnr.t~--IK~~••B ••R_IfII!iI_!IIJI.

}



_pa,

pu louJoun wrectemcnt nes au Gogre oe Justtee ou etres humains se voient nier l'exercice effectif de- leurs

Lill;,.r.,.;.,r. ......

1~ séance - 29 septembre 1977

at

ration, tandis qu'à l'heure actuelle elle se limite à fmancer
uniquement l'exploitation. Si la communauté internationale
intervenait dans ce domaine, sous des auspices appropriés,
on pourrait faire en sorte que les termes applicables à toutes
les parties intéressées soient raisonnables .et que les obliga
tions contractées entre le gouvernement et l'entreprise
intére~sée soient également respectées dans des conditions
raisonnables. Un ensemble d'arra.'lgements internationaux
qui satisferaient les intérêts mutuels de toutes les parties
intéressées favoriserait des investissements qui, à l'heure
actuelle, sont grandement iDsuffisants dans des domaines
nécessaires.

32. A cet égard, le Fonds de roulemeJ.~des Nations Unies
pour l'exploration des ressources naturelles est appelé à
jouer un rôle particulier qui ïrripliquerait la réduction des
conditions onéreuses qu'a pratique actuellement et inclurait
également un élément de subvention. Il serait nécessaire qUt~

les contributions à ce fonds qui, à l'heure actuelle, se
trouvent au niveau de 7 millions de dollars, soient sensible;"
ment augmentées, un arrangement dans ce sens permettant
une utilisation accrue des fonds actuellement disponibles. Il
faudrait également' faire appel aux activités du Centre des
Nations Unies sur les sociétés transnationales et de la
CNUCED, pour assurer un code de conduite satisfaisant
applicable au transfert des techniques et permettant aussi
d'assurer des bénéfices raisonnables pour les investisseurs,
c:b-..rlS des conditions que les pays d'accueil puissent accepter.
Une fois de plus, ma délégation coopérera avec d~a;Jtres

dans l'élaboration d'un projet de résolution approprié au
sein de la commission compétente.

33. Les propositions que je viens de faire sont d'intérêt
international, mais je ne saurais dissimuler le fait qu'elles
contribueront à réaliser une transfonnation de Sri Lanka,
tout en conservant les meilleurs éléments de l'engagement
traditioimel de Sri Lanka de répondre aux besoins fonda
mentaux et aux aspirations de l'homme, politique qui
conjugue la croissance rapide et la justice sociale. Sri Lanka,
vous le savez, poursuit une politique qui, au cours des
années, a eu pour résultats une espérance de vie de 68 ans,
un taux d'alphabétisation de i;1 p.100, et un taux de
mortalité infantile de 45 p. 1000, résUltats qui peuvent être
comparés de la faç()D la plus favorable avec ce .qui a été
obtenu dans de nombreux pays développés qui ont un
revenu :let par tête d'habitant considérablement plus élevé
qu'à Srt Lanka. Cependant, a se cache à l'intérieur de ces
moyennes une détérioration appréciable de ces normes, en
particulier depuis 1973, affectant certain:.s parties de -la
population du pays.

34. Ce que montre aussi l'expérience récente de Sri Lanka,
c'est qu'il faut mettre en oeuvre la stratégie fondamentale
en matière de besoins humains que la Conférence mondiale
de l'emploi de 1'01T4 a approuvée l'an dernier et que de
nombreux gouvernements représentés ici ont appuyée d;h'1s
diverses instances. A mon avis, cette stratégie tend à un
engagement international de maintenir et d'établir certains
besoins humams minimums à une époque où des pays tels
que Sri Lanka, malgré les él~ments de souplesse récemment
introdùites, subissent des pressions pour les ir~citer à

4 Conierence mondiale tripartite sur remploi, la répartition des
revenus, le' progrès social et la divislon internationale qu travail,
tenue àGenève du 4 au 17 juin 1976.
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abandomler ces normes. Je tiens à souligner que Sri Lanka
ne compte vivre aux dépens de qui que ce soit. Tout ce à
quoi nous pouvons légitimement nous attendre, c'est à un
soutien suffisant et à un délai suffisariunent long pour
effectuer les ajustements exigés chez nous. Tout ce que
nous recherchons, c'est un volume suffisant de soutien,
essentiellement de transition, de la part du monde extérieur,
ce qui fera intervenir, sans aucun doute, une révision des
règles actuelles du jeu, afm de garantir les besoins fonda
mentaux minimums de ceux qui sont réellement pauvres et
victimes du chômage dans les pays endéveloppement. Tout
programme ü'ajustement doit tenir compte des réalités tant
9OciaIesqu'économiques de pays tels que Sri Lanka, sans
nuire en même temps aux encouragements au travail
pendant la période intérimaire qui devra nécessairement
s'écouler avant q~~ les mesures correctives vDulues com
mencent à donner dos résultats tangibles du point de vue de
la croissance et de l'emploi.

35. Enfm, dans le,.domaine économique, je parlerai de la
coopération régionale qui, dans des conditions convenables,
peut évoluer dans le sens d'un marché c()~un asiatique.
ëeux d'entre nous qui viennent de l'Asie ne peuvent
manquer d'être frappés du fait que de nombreux pays, dans
diverses régions du monde, ont constaté que le m yen
d'assurer le progrès économique passe par la coopération
régionale. Nous sommes heureux de voir qu~ll existe déjà
des arr3llgements institutionnels dans la région pennettant
cette coopération dans certains secteurs donnés. Bien
entendu, cela devra évoluer parallèlement à la volonté
politique de coopération parmi les nations intéressées.

36. Ainsi que je l'ai déjà indiqué, mor premier ministre,
M. J. R. Jayewardena a proclamé l'édification d'une'société
D1ulrmista Samajaya qui suppose également une égalisation
des chances offertes. Cela signifie pJur hous !ln engagement
de pratiquer une justice sociale de redistribution .et une
protection des besoins humains fondamentaux des 40
p. 100 de notre société qui se trouvent au bas de l'échelle
sociale. Cela suppos . également un cadre libéral de stimu
lants permettant au produit :-ocial de se ~évélopper rapide
ment afm de nous libérer de la dépendance par rapport à
l'assistance, après la période de transition. Bnfm, cela
suppose une société dans laquelle ces deux réalisation&
seront compatibles avec l'absence d'extrêmes inégalités et là
consommation par trop voyante de la part d'une élite. Ce
n'est que sur cette base qu'une structùre sociale vIable
pourra aller de pair avec une démocratie socialist~ La
politique internationale telle qu~elle est symbolisée par ceù:\,
qui ont élaboré le cadre de l'Organisation des Nations Uries
à Lake Sùccess et qui ont renforcé leur arme économ~_à_ .
Bretton Woods n'était pas totalement un jeu de real-(1)lilic..
Elle était animée par un esprit que je ne peux qualifier
d'autre chose que d'idéalisme pratique. Les hommes qui ont
voulu façonner un monde nouveau, à la fin des années 40,
faisaient éminemment partie de ce monde tout en lui étant
en quelque sorte étrangers. Aujourd'hui, ce qu'il nous faut
reconstruire, c'est cet ensemble de pratiques et d~idéaux

qu'exigent maintenant les i~térêts de la communauté
mondiale dans une situation entièrement différente. En
d'autres teones, nous devons aller plus loin que la pensée
des fondateurs du système des Nations Unies. La tâche qui
se présent~ à nous aujourd'hui est de travailler en vue dCcun
monde dans lequel'l'idéalism:e, s'a ne va pas au-delà des
exigences du pratique, ne doit pas être indûment circonscrit



46. Nous sommes heureux de constater qu'au cours de
l'année écoulée les accords bilatéraux et multilatéraux,

44. Le peuple polonais ~st profondément COIWainCU que le
renforcement de la détente et l'élargissement de ce
processus à de nouvelles régions et à de nouveaux dOIpaines
d'activité sont désormais une nécessité impérative pour tous
les Etats, queIr. que soient leurs systèmes politiques, qu'ils
soient grands ou petits, développés ou en développement,
car la détente n'est pas une option parmi d'autres: c'est le
seul choix possible.

45. Tel est précisément le principe directeur dont s'inspire
la politique étrangère de la Pologne. Les liens d'amitié
inébranlable et de coopération dans tous les domaines avec
nos alliés socialîstes constituent le fondement sur lequel
repose la réalisation des objectifs politiques et économiques
de la Pologne. Nous ne cessons .de renforcer nos liens
fraternels et de promouvoir une\.étroite coopération avec
l'Union soviétique., Nous renforçons de même notre coopé
ration avec la Tchécoslovaquie et la République démocra
tique ailemande,ainsi qu'avec tous les Etats qui composent
notre, co~unauté socialiste. Nous élargissons notre dia
loguepolitique et notre coopération, sur la base de la
réciprocité des avantages, avec des Etats à systèmes socio
politiques différents. Nous nous attachons à instaurer des
liens étroits de coopération avec les Etats non alignés et les
pays en développement.

43. Les efforts que l'Union soviétique, la Pologne et les
autres Etats socialistes ne cessent de déployer à cette fUl, en
pleine conformité avec les principes de la Charte des
Nations Unies, ne relèvent ni de la tactique ni de l'oppor
tunisme politique. ih sont fonction des- axiomes fonda
mèntaux de notre idéologie et de notre système politique,
des aspirations et des besoins de notre peuple et de tous les
peuples. Onen trouve les racines profondes dans les
objectifs proclamés par la grande révolution socialiste
d'Octobre. La session actuelle de l'Assembiée générale
coïncide avec le point culminant des célébrations commé
moratives du soixantième anniversaire de îa grande révo
lution d'Octobre. L'influence de la révolution d'Octobre sur
les destinées du monde est aussi immense que diverse. Dans
le domaine à la fois théorique et pratique des relations
internationales, elle a donné naissance à la politique
léniniste de la coexistence pacifique entre Etats à systèmes
sociaux différents, principe dont l'expérience a pleinement.
démontré toute Iajustesse et toute la clairvoyance, principe
qui a amorcé la transformation historique des relations
internationales et qui continue d'influer puissamment sur le
renforcement du processus de détente.

42.. Les efforts des Etats épris de paix. et de nombreuses
forces sociales influent favorablement sur le renforceme'Ut
du processus de détentc. A l'avant-garde de ce mouvement
~ Jrouve.nt les Etats socialistes, qui ont choisi pour objectif
fondamental de leur pOlitique étrangère d'agir pour ren
forcer la paix et rejeter l'emploi de la guerre et de la force
comme instrument de politique.

41. La trente-deuxième session de rAssemblée général~
coïncide avec un moment fort complexe de l'évoluti6n de
la situation internationale. La lutte en faveur du maintien et
du rE1nforcement du processus de détente dans le monde est
entrée dans une phase particulièrement importante,. où tous
ies gouvernements par:1genî la responsabilité à la fois de
son orientation future et ,de ses résultats. nnous'semble que
se trouvent actuellement réunies non seulement les condi
tions objectives, mais aussi des formes et des méthodes
dûment éprouvées pour faire de ce processus un élément
fefIllement établi de la pratique internationale. Malgré les
difficultés et les revers, la ns.tructuration des relations
internationales, tant politiques qu~économiques, continue
de progresser conformément aux prïricipes de la coexistence
pacifique des Etats dotés de systèmesoociaux différents et
se trouvant à des nive~ux différents de 6éveloppement
socio-économique. D'importantes négociations bilatérales,

40. Nous souhaitons également la bienvenue à la Répu;;
blique de Djibouti. Puissent ses efforts être coùronnés de
succè~ qu'il s'agisse de son développement socio
économique ou de sa, 'participation à l'Organisation des
Nations Unies. :: ,

38. Nous tenons à exprimer notre gratitude au Président
de la trente et unième session de l'Assemblée générale,
M.l'amb?ssadeur Hamilton Shirley Amerasinghe,. pour sa
particîpation active et" sa cOIlctribution remarquable auX
travaux de la session qui vient de s'achever.

39. De cette tnoune, nous accueillons à nouveau" cha- ,
leurèusement, parmi les EtatsMembres de l'Organisation, la
République socialiste du Viet Nam, dont le peuple héroïque
poursuit une politique de paix, de socialisme et d'al11iti~

entre les nations. C'est avec tme satisfaction particulière que
nous le voyons prendre la place qui lui revient de droit à
l'Organisation des Nations Unies. Nous souhaitons au
peuple Yietnamien tout le succès possible. Nous sommes
persuadés que la République socialiste "du Viet Nam
apportera urie importaIlte contnoution aux travaux .de
rOrganisation et~ par là même, enrichira les activités et les
orientations progressistes de l'Organisation, ainsi que son
rôle sur la scène mondiale.

37. M. WOJTASZEK (Pologne),: Monsieur le Président.
permettez-moi dé vous féliciter cordialement de' votre
élection au poste· éminent .de présid~nt de la trente
deuxième session de rAssemblée générale des Nation~

Unies. Nous saluons en vous, Monsieur le Ministre, un
diplomate éminent de la Yougoslavie socialiste, pays auquel
nous lien,;. des relations étroites. Je suis persuadé ,que, sous
votre présidence, la présente session de l'Assemblée appor
tera une contribution importante au processus de trans
f.ormations positives qui s'opèrent actuellement dans le
monde. La délégation polonaise ne ménagera aucun effort
pour que cette session de l'Assemblée générale soit cons
tructive et fructueuse.

Meinb!ée .n&aJe-Tmate-deuxième .-ion - SéIJlceI plénières
.--~-----------------_......--,-------'-.......---------------
par luI. Nous devons aller au-ùelà des limites du possible régionales~ mondiales même, se déroulent en vue de
dont les hommes raisonnables peuvent être convaincus par consoUder la sécurité internationale, de mettre un terme à
des arguments raisonnés. Dire cela peut en soi'pafaître la course aux armements, de faire progresser le désarme-
idéaliste, mais, à moins que la pensée. internationale ment et de développer dans tous les domaines une
n'emprunte ces courants, notre "planète Terre" risquera de coopération à droits égaux entre tous les pays.
disp&raî4e dans un "~rounoir" qui s'effondrera en lui
même sous le poids de sa propre inertie.
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situation serait d'admettre les personnes en question dans le

notamment entre les Etats qui ont participé à la Conférence
sur la sécurité et la coopération en EurCipe, se sont
multipliés.

47. La mise en oeuvre des principes et dispositions
énon.cés dans l'Acte fmal de cette conférence se poursuit.
Ces principes et dispositions, qui se concrétisent dans la
pratique politique des Etats, trouvent leur expression dans
un grand nombre de déclarations et d'accords conclus entre
laPologne et ses partenaires. Nombreuses également sont les
réunions qui se sont tenues entre les dirigeants polonais et
les dirigeants d'Etats européens et de pays situés sur
d'autres continents. La pratique des consultations poli
tiques systématiquescolL~aîtune impulsion de plus en plus
forte. Les relations entre la Pologne et la France sont
étroites et continuent de se développer d'une façon
fructueuse. La Pologne a établi une coopération poussée
avec les Etats nordiques, le Royaume~UlU, la Belgique,
l'Italie et l'Autriche. Dans l'esprit de l'Acte fmaI d'Helsinki
et sur la base des accords bilatéraux pertinents, nous
développons nos relations avec les Etats-Unis. Le processus
de normaIisatioIl des relations entre la Pologne et la
République fédéraIe d'Allemagne progresse, Je même que la
coopération entre nos deux pays.

48. C'est là une contribution importante à l'instauration
dans le monde des conditions durables de paix et de détènte
sans lesquelles il n'est pas de 'solution possible aux
problèmes ~égionaux et mondiaux.

49. Cette année est également marquée par la réunion à
Belgra'de· des représentants des Etats· participant à la
Conférence SUr la sécurité et la coopération en Europe. La
Pologne, comme ses alliés et amis socialistes, considère que
dans l'ensemble les dispositions de l'Acte fmaI sont réalisées
d'une façon positive. Nous considérons l'Acte final comme
fai...~t partie intégrante d'un processus à long terme. Nous
afÎJlDlons à nouveau notre volonté de mettre en pratique
tou· les principes et toutes les dispositions de cet important
document. Nous attendons de nos partenaires qu'ils agissent
de même.

•
50. Les organes du système des Nations Unies, t~ls que la
Commission économique pour l'Europe et l'UNESCO,
peuvent et doivent jouer un rôle important dans l'appli
cation des dispositions de l'Acte rmaI.

51. L'Organisation des Nations Unies est appelée à jouer
un rôle de premier plan dans le renforcement du processus
de détente, de la sécurité et de la paix internationales.
L'importance de l'O:ganisation des Nations Unies est
aujourd'hui plus que jamais directement fonètion de la
mesure dans laquelle notre organisation peut contribuer à
élaborer des moyens destinés à atteindre ces objectifs. et
dan$ laquelle elle réussira à transposer sur le plan mondial
les expériences régionales positives et à créer des conditions
qui pennettent de· rechercher, conformément à sa charte,
un règlement dçs conflits et un relâchement des tensions. Et
cela ne peut que devenir plus vrai encore à l'avenir.
vOrganisation des Nations Unies peut et doit donc, pllts
que jamais, constituer "un centre où s'harmonisent lèS

efforts des nations vers des fins communes".

52. Les possibilités de renforcer' les tendances positives
dans le monde existent objectivement. Notre session ne
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répondra aux espoirs que l'on met en elle que si elle
contribue aux efforts internationaux qui visent à renforcer
le processu.s de détente. Il est incontestable que l'ensemble
de ce processus est tout particulièrement influencé par le
dialogue soviéto-américain, à la poursuite et au succès
duquel nous attachons la plus .grande importance. La
limitation des armements stratégiques et l'arrêt de la course
aux armements revêtent une importance suprême. Avec la
majorité écrasante des·Etats du monde, nous espérons des
progrès dans ce domaine qui prime tous les autres.

53. De plus en plus nombreux sont aujourd'hui ceux qui
sont convaincus que les foyers de tension et de conflit
peuvent et doivent être réglés par des moyens pacifiques. La
Charte des Nations Unies fournit un large éventail de
moyens à cet effet. Leur t~nforcementne peut qU'être servi
par l'importante initiative de l'URSS concernant la con
clusion d'un traité mondial sur le non-recours à la force
dans les relations intemat~onaIes. Un tel traité, s'il voyaît le
jour, faciliterait sans nul doute la solution des situations de
conflit, tant présentes ~ue futures, conformément à la
Charte des Nations. Unies. Il constituerait un instrument
précieux pour modeler les relations internationales à
l'échelle mondiale.

54. Sur l'arrière-fond de ces actions et résultats positifs,
c'est avec beaucoup de préoccupation que nous décelons
dans la politique de certains Etats des· indices qui vont à
l'encontre de la tendance à la détente mondiale et que nous
sommes les témoins de tentatives vÏSilnt à résoudre les
problèmes mondiaux par l'accroissement des tensions ct le .
recours à la force.

55. Vabsence de progrès vers une solution du conflit du
Moyen-Orient est pour nous une soulCe de profonde
inquiétlJde. Nous tenons à souligner, une fois encore, que la
seule voie effICace pouvant mener à un règlement du
problème est la restitution aux Etats arabes de· tous les
territoires occupé' par Israël depuis 1967, dans le cadre
<fun règlement pclitique d'ensemble qui doit prendre en
considération les droits du peuple arabe de Palestine, '1
compris le droit à l'autodétermination et à la création d'un
Etat indépendant. Un tel règlement doit éialementtenir
compte des droits et des intérêts vitaux en matière de·
sécurité de tous les Etats et de tous les peuples de la région,
y compris Israël. Comme aUpiil~vant, nous n'épargnerons
aucun effort pour que notre participation aux forces. des
Nations Unies au Moyen-Orient serve la réalisation dê ces
objectifs, conformément aux résolutions de l'Organisation .
des Nations Unies.

56. Nous nous déclarons en faveur d'une prompte reprise·
de la Conférence de la paix sur le Moyen-Orient, à Genève,
avec la participation de l'Organisation de libération de la
Palestine.

57. L'opinion publique polonaise s'est vivement alarmée
des décisions illégales récemment prises par Israël tendant à
perpétuer son occupation de territoires arabes en y
établissant des colonies israéliennes.

58. L'année écoulée a été riche en événements qui ,ont
attiré l'attention de la comm1mauté mondiale sur les
problèmes pressants du continent africain, sur la lutte de
libération nationale, sur l'élimination du racisme et de

j
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70. Qu.'ilnous lOit allssi permis de souligner la n6cessité de
poursuiVre d'urgence les n6gociations en vue de l'Ülter
diction g6nét3le et complète des essais d'armes nucl6aires et
de l'interdiction de la mise au point de nouveaux types et
de nouveaux sy~èmes d'urnes de destruction massive.

71. Nous espérons sincèremen\ qu'il lera bientôt possible
d'élaborer un accord approprié sur l'6limination des urnes
chimiques., Pendant la présente se~on, la Pologne con
tinuèra de participer activement à l'examen de cette
imp6rtmie question.

72. En not."'e qualité de membre du Com!té prépuatoire
de la session extraordinaire de l'Assemblée génér&1e con..
sacrée au désarmement, nous nous employons à ce qu'eUe

69. Nous préconisons l'élaboration d'instnunents inter-
'nationaux efllcace~ de cuactère r6gional qu universel, qui
garantissent que les exportations de mati!res fissilèS,
d'installations 'et de techniques nucléaires à cles fù1S
pacûIques ne soient pas un moyen détourné d'acèéder aux
armes nucléaires. Nous condamnons les- aspirations de
l'Afrique du Sud à se procurer ce type d'armement. Nous
sommes également contre l'utilisation d'installations et de
territoires étrangen pour la mise au point et le perfection
nement des arrnements.

65. Dans: le 'même esprit, 'nous lOuscrivons aux propo
sitions pr6seJÎtees avant-hier pu le' niinistre And'rei
Gromyko 'cônceinant l'approfondissement 'ét la conlOJi.
-dation de Ja' d6tente internationale et 'là pr6veation du
tisq1i~ de'gum~ nucléaire [A/32/242/. '

"<l .. ,'*' . 1- •

66. Notis sommes profond6rnent conv~Cu' qu'agir èn
fiveur du désam'lernent conltittie pour chique 'Etat, chaque
gouvernement, une teSpoIillbilitê etun devoir. Pour agir en
ce sens, nous disposons d'organes qui ont fait leurs preuves,
én. particulier la Conférence dû Comite du èI~sarrnement. ~

Pologne participe activement à ses travalix" comme elle
.p~ipe aux ,pourpuIè~. de "Vieime .Sur la f6duct!o~
~ip'roque des forces ann~es et des ~~f!1ents en Europe
ce~tra1e. En fait, nous consid6rons les négociations régio
"na1es relatives au désarmement comme un c:ompl6nièrit
irnportaD~, des conversations menées; à l'éChelle mondiale
q~iservenf rjobj~ctif universel du désarmeméilt FnéraI.

67. Dans la 19n9ue lùte des questions relatives au désar
mement, ~ voudrais lOuliper cenes que nous considérons
comme les plus importantes et les plus urgentes. "

68. fi est urgent et nécessaire de renforc,er le régime êtabJi
par le,Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires
{résolution 2372 {XXII)J. fi est indispensable d'intensmer
les efforts en vue d'universaliser le Traité et d'amener tous
les Etats.à agir en conformité de ses dispositions. Nou,
avons exprimé cette conViction dans la Déclaration polono-
française publiée il ya seulementdeux semames6. "

"Dans la phase actuelle de- la situation en Europé et
dans le rèste·du monde, il est impérieux de' renforeer la
d6tente politique par la détente militaire;-par la cessation
de la course aUx ~_ements qui se poursuit et s'est même
récemment intenSifiée, par l'ouverture de nouvelles pers
peètives sur la voie du désarmement."

,',"~ or .l~Organisation des Nations Unies ne peut espérer
fonctionner efficacement selon les dispositions de la

,Charte si de grands progrès ne sont pas faits dans le
domaine du désarmemè!1t" [Af32/1, seèt IVJ.

Ne serait-ce que pour ces raisons, nous tenons à réafrmner
'notre appui au mémorandum de l'Union soviétique du 28 '

" • • < - ••

62. ' I..'appHcation des résoluti~in$ pertinen~~. de l'Organi
satiOJl des N~(ions Unies contr~1luerait gran,~~ent, sur les
plans juridique et politique, à:re.lâçher les tettSÎons dans le
'C9mli~ de Chyp~~.~.à assutet:,le .respect de.l~dépen~
et. l'intégrité tenjtofiale deCltypre. ' ",

l'apartheid, SUT le respect du droit despenples à choisir leur Septembre 19765 et à souligner l'qpportunité de ce docu-
~ropre voie de développement Les forces intetnàtionalês de ment, qui' contient un vaste programme de mesures conçues
~ réaction et du néo-colonialisme se refusent l rèlâcher leur pout imprimer un 61anrenouvelê et vigoureux aux n6go-
erIiprise 'et tentent encore de s'opposer au processus ciatians sur le d6sarmement.
!"dstorique conf!;"~sant les nations à se libérer de l'oppression
coloni3fe et 'racISte. .., , ; ," .

63. L'arrêt de la'course aux armements et le désarmement
sont d'une importance primordiale si l'on, veut assurer'de '
nouveaux progrès' dans la politique de détente et rendre ce
pr~essus iiTéveisible. La préservation de la paix et la
dynamiè:tue de la détente 'seront fonction' des progrès
effectivement réalisé~ en ce domaine. Dans son rapport sur
la réunioD du 'Comité politique consultatif·- des ' Etats
membres du Traité de Vusovîe,qui s'est tenue à BuF!est,
le camarade'Edward Gierek, premier secrétaire du Comité
central du parti ouvrier unifié polonais, a déeIuê :

61. Le péuple poloriais cont'in~e d'exp~e~,. ~ prote~
tation .et. son; ïndignatio~ ~e~~t la p,ersist.ap~e.des persé
cutions en masse et 'des vioJatidrisdes droits'de l'homme auChili. . '.' -. .. ',' : "

.t.'· ,.

59. Lé justè èombat- des peuples de l'Afrique âustrale a la
5YmPàtbie et l"app'Ui ,de l'hùmâMé pro~essiste tout entière,
'l't" donc tin pêuple polonais. "Nolls'ré<:lamons résolument
que ,les'peupléS de la Namibie et' du 'Zimbabwe jouissent
incondltiofiilellément ' èt': sans. délai~·dè' leur, 'droit à l 1auta
dêtettnination'et·àl'indépendance. •

60. NoùS donnôns notre 'appuii'là Républlfiue popùlaire
,déinôciâtiCtue- dé 'Corée dans sés'effo~s poù?pàrvenir'à tme
réunifICation pacifique 'et démôcràfique 4üpays et au
retrait de toutes les troupes étrangères de la péninsole
corée.nne.

,.

64. La délégation polonaise est convaincue que renSemble
&s questions relatives au désannement figurant à l'ordre du
jo\n' de la trente-deuxième session occupe une place
cen1rale et prioritaire dans les travaux de notre assemblée.

,Nous sommes en accord avec le Secrétaire général lorsqu'il
~. diéÇlare, dans son rapport sur l'activité de l'Organisation,
Hi~ '._'
!-t-U~ ".

j
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et ambitieuses exige que le monde entier se réunisse pour

spécialisées. Une statistique digne de foi démontre que, sur
26 postes importants, aucun n'est occupé par des repré-
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81. n n'y a p. de développement et de progrès mondial
pollibles tant que lei prob" toeiaux les pIUl"•
resteront IIDI tolution et qne les conditions permettant aux
peuples de jouir effICacement des biens matériels' et des
avantqel du pmpis et de k culture ne IeIOnt pas réunies.
C'est poulquoi nous accordons une priorité élevée au sein
de notre orpnisati;;n ll'application des principes 'noncés
dans la Déclaration surie proara. et le 'd6veloppement dans
le domaine lDCiaI[rholution 2542 (XXIV)/. de 1969, ainsi
qu'l l'action contre le racisme, pour la diitribution équi
table du revenu national. pour la formation de cadres en
~'Ue du développement et pour l'éliminatio'i de la discrimi
.-tion ll'éprd des femmeL

82. Engape comme eUe l'est dans le combat pour la paix
et la détente. la Polollle a lOuvent lOUIigné du haut de cette

79. Animés par. cet esprit de large coopération écono
mique, la ~loane et les autres Etats membres du ConseB
d'aide économique mutueUepartent de l'idée que toute
restriction apport" à cette coopération est un anachta
nirme ClDCtériâ dana le monde d'aujourd~ui. C·est la
raiIon pour laquelleis ont proposé aux Etats membres de
.l~ Communauté économique européenne de négocier un
projet d-aècord cadre qw.reposant urla clause de la nation
la plus favoriséè, constituerait la base d'une coopération
conçue dans lei termes lei plus lups entre les Etats
~tœmbm"des deux lIOupements iconomiques. Nousespé-
lonl que l'initiative dei Etats membres du ConseB d';ûde
économique mutuelle Iera accueillie avec lialisme par les
membres de la Communauté économique européenne et
que ledit accord pourra 6tre conclu.

80. Mon pays ICcarde beaucoup d'importance aux travaux
de la troiliame Conférence dei Nations Unies mr ledroit de
la mer. I.e ..ccèl de la Conférence dépêndra certainement
de. l'acceptation de IOlutions de compromis qui tiennent
_dûment compte des int6r6ts de tous les Etats et groupes
d'Etats dans dei matiares IUIIÎ fondamentales que la pêche,
le statut de la zone économique, l'exploitation des fonds
marins, etc. Les tentatives faites récemment par certains
Etats côtien pour imposer des IOlutions qui IOnt à leur

. IYIIltaF exclUlif ne contribuent certainement pu à
l'heureux IChèvement des travaux de la Conférence et.lOnt,
en fait, susceptibles de conduire à de dangereuiles tensions
qui poumie'ni fournir la cause de futun conflits. i

soit une étape·. importa.lte .dans les efforts en fav~.ur du ext6rieure de façon l aauret l'élinûnation dei obstacles qui
désarmement ·et_. qu'eUe mène, en même temps, à la exiltent encore, pll1iculikemént de ceux qui revMent un
.convocation d'une conférence mondiale du désarmement. caractère protectionniste et dilcriminatoire. Les Etats mem-

. - ml du CoJ1leB d'aide économique mutuelle, dont mon
73. C'est la responsabilité historique-et le devoir de tOUI propre payl fait partie, pounuivent une politique visant à
les gouvernements, et aussi bien de nous tous, leurl fj l' ~ ....-:.1:...
repré~tants..à. cette trént~deuxième~ session. cfé l'Aaem- ren orcer int~~.tion ~e sur tous les plans et à
,liIee générale: -d'assurer un mv.eail de •. YÎe "meilleur. à la intensifier la coopération avec toute. les autres nations. te
présente génération et aux générations -à_veDir~ C'est développement dei contacts éconcmiquel bila16rauX de la
prééisément' par le renforèem.eilt- de 'la $6cu_rité' interna. Pologne avec les paYI 00161 de ·systames lOCio-politiques

différents et le trouvant l dei niveaux variés de croissance
tionale et la consolidation dù processus de détente que nous économique renfon:e cette tendance objectiVe. Une cOOp6-
posons les .fpn~JDents poUtiCl.ues .du progrès général de . é .u... ~
toutes les nations et de l'instauration d'un nouvel ordré ratIOn troite, _rasant les lormes traditionnelles de
êcon.·omique m.~ndia1 fond6 sUd.aJuJticé.. . l'échange, nous lie l de nombreux pays sur tous .les

continents. JelUÏl persuadé que ce type de relations
7~. C'est ~vat.\t tout grâce l des réfonne.s socïd-politiquèl (flSlOCÏation.qui crée de nouveaux liens structurels entIe
:progressiste~ : à la mobilisation des reSsources intetne.s,à les Etats pàrticipailts, favoriJe l'instauration d'un nouvel
l'accélération du processus d'ÎndustriàliSation et à "mua- ordre économiqué plus jù,te et donne un contenu conc~t'à
.~uttionde'"~é!Î1-odés de développemtrit' plaiiif"1é que l'on 18 détente•
p~endraâ" satisfaiie de manièrè complète-'et· continue les
~~ins de l'homme. L'expaÎ1sio~ ,dypamique des forces de
prqduction ~~~ète une' iIllportance accrue .aux factecD
externes, et' iPécialement à l'élargisseJilentd'une coopé
ration économique mutuellement avantageuse ~t équitable,
cap~able no~ent de donner accès à la fois à des
débouchés e~ à des marchés ~ d'approvisionnement•. à des

"sources de imancement et de technologie modernes. _

75. Les organismes des Nations Unies sont les seules
institutions uni~et'$elles au~fu desquelles la communauté
'intematioriaIèpeulet doit· apporter une -. sOlution aux
•'problèmes moridiaux, problèmes auxquels les nations ont.à

r faire face dans leùr recherche d'une croissance accélérée' et
'd'une restrûcturàtion des relations économiques à'l'échelle
régionale et mondiale. Les résultats de ce qu'on a appelé la
Conférence sur la coopération économique internationale,
tenue à Paris, ont démontré que ces problèmes ne peuvent
~tre résolus au sein d'un groupe restreint d'Etats.

..
-76. Les principes et les mécanismes de la coopération
éConomique inteIl'.ationaie que l'on met au point doivent

.. tenir compte des' intérêts de tous les Etats, ainsi que des
.. :différences résultant de leur ~veau de développement
·konomique et de leur système socio-politique.

.
17. Dans la ligne de la stratégie du développement social et
économique qu'elle & choisie, la Pologne participe de plus
en plus activement à la division internationale du travail.

.. Nous portons de l'ir.térêt et prenons une part active à
l~labo!'ltion de principes et de mécanismes nouveaux

..destinés à régir les relations économiques internationales.

. Nous appuyons toutes les propo~itions fondées visant à
asseoir ces relations sur des bases stables et à long tenne,
ainsi que sur· les principes de l'avantage réciproque et de
l'égalité des partenaires. Les études sur les tendances àlong

· terme et les prévisions concernant le développementécona
.mique à l'échelle mondiale et régionale, récemment entre-
· prises sur l'initiative de la Pologn~, pourront sans aucun
doute contribuer à la réalisation de cette tiche. L'élabo
ration de préVisions socio-économiques d'ensemble portant
sur~croissance de l'économie mondiale jusqu'en l'an 2000
pourrait être utile àla mise au point de la nouvelle stratégie
internationale du développement.

78. Dans l'intérêt à long terme·de tous les Eta~ il serait
souhaitable qu'ils orientent leur politique économique
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89. M. GENSCHER (République fédérale d'Allemagne)
[interprétation de l'anglais} 7: Tout d'abord~ Monsieur le
Président, je tiens, au nom de la Républiqu~ fédérale
d'Allemagne, à vous féliciter à l'occasion de votre élection -à
la présidence de la trente-deuxiême session de l'Assemblée
générale des Nations Unies. _En même temps, j'aimerais.
exprimer notre satisfaction que vous, homme politique et
diplomate remarquable, qui venez d'un des. pays les plus,.
éminents parmi ceux dlJ n;ouvement des" non-alignés"
présidiez :-oette assemblée.

90. Je tiens également, au nom de la République fédérale
d'Allemagne, à souhaiter la bienvenue à la République de
Djibouti et à la République socialiste du Viet Nam. Le fait
que ces pays aient été admis à l'Organisation des Nations
Unies.a fait faire à notre organisation un pas important vers·
l'universalité.

93. Nous"nous rendons toujours mieux compte que, poùr
la coopération, nous dtvons f:lire de notre période de ,
transition une ère de progrès commun si nous ne voulons'
pas q1:l'elle devienne,. par la confrontation, une ère de déclin
commun. Le monde est à la rec~rched'un ordre équitable
de coopération. Dans le passé, 1'ordre entre les Etats a
souvent été considéré comme une hiérarchie de dontination
et de subordination politique, militaire et économique.
Cette politique de prédominance n'a ph'.s d'avenir. Si l'idée
de ,garantir ses propres intérêts par unepoJitique de
puissance est loin d'avoir disparu, elle se heurte àla force la
plus puissante de notre époque: ia volont6 d'autodéter
mination et d'indépendance des nations.

mUrêt lors de la visite récente du Secrétaire général en
Pologne.

88. Pour conclure, Monsieur le Président, qu'fi me soit
permis de vous donner l'assurance que la Pologne donnera
tout son appui aux efforts de notre organisation, qui sont
conformes aux buts et principes de sa charte, et continuera
d'oeuvrer vigoureusement dans la ligne . que ceux-ci défi
nissent.

"92. Notre époque est une époque de tranr;formations
profondes. Cela exige une pensée et une action nouvelles. Il
y a une génération encore, le monde était dominé et dll'igé.
par' un petit nombre de grandes puissances. Depuis, 100
Etats nouveaux sont nés et sont entrés dans la politique
mondiale avec leurs idées et leurs revendications propres.
Pour la première fois dans l'histoire, les Etats du globé
prennent conscience qu'fis sont tributaires les uns des autres
àl'êcn~lle mondWe.

7 L'orateur s'est exprimé en allemand. La version anglaise de sa
déclaration a été conununiquêe par la délépüon.

91. Nous sommes réunis pour faire progresser le monde
- un .monde qui est divisé par d~s, antagonismes idéolo-, ,"
giques, séparé par un clivage entre nations pauvres et
nations riches, déchiré par une .multitude de conflits - d'un
pas dans là longue voie qui. conduit à notre objectif: un' ~
monde de paix, de progrès économique et social et de
respect pour la dignité de l'homme. Dans cette tâche",
l'Organisation des Nations Unies, seule organisation univer
selle, revêt une importance primordiale.

-
84. Ce sont également les pays socialistes qui s'emploient à
8S$Urer à l'homme' les conditions propres à l'exercice
concret des droits proclamés. ns sont fiers de tout ce qu'fis
ont accompli sur le plan de la croissaIlce socio-économique
générale,. sur celui du développement de la démocratie
socialiste et sur celui des garanties constitutic~ùî~Jles et
matérièlles accordées aux droits et libertés du citoyen.

"C'est nons, c'est notre mouveIPent, ce sont nos pays,
c'est le socialisme lui-même, qui avons porté cette idée à

, l'attention du monde et en avons fait au COUIS des années
une questiOItde portée historique."

tti'b~!l~, rimportanée des efforts internationaux visant à
éd»q1t~[·l~.J~unesse dans un .esPfit de paix et de coopé
ration.' C~fêlé~enf important des trav~lJ~ de notre organï
sa,.tion mérite sans .allcun doute qu'on lui .accorde beaucoup
plus (l'attentio& La Pologne, pour sa part, encourage tous
les projets entrepris à cette Îm. Les nombreuses r~unions de
jemiesdll monde entier qui se sont tenues en Pologne ainsi
que la participation de jeunes P()lonais à d'autres m2Jlifes
talions internationales en sont Ja meill~mre preuve. Nous
croyons que la coopération internationale en vue de réviser,
de 'mettre à JOUI· et d'enrichir les manuels, scolaires doit
jouer un' rôle important dans, réducation de la jeunesse,
dans un esprit de paix.' .. .' .

83~ Plus de 40 Etats Ol:\t ratifié les Pactes internationaux
relatifs aux. droits de l'homme.. Ces' pactes 'constituent un
iIDportant ensemble de principes destinés à guider les Etats
dans le respect des droits de l'homme. Ds constituent une
base de coopération internationale dans ce domaine. La
Pologne' et les autres pays socialistes sont parmi ceux qui
ont ratifié les Pac'tes. Nous considérons celacomme un fait
de grande importance, étant dOlUlé qu'il est dans la nature
même du socialisme d'assurer les droits démocratiqueset les
chances de pr(i)grès de l'être humaîn. Ce sont pt~i'sément
les Etats so,cialistes qui, à l'Organisation des Nations Unies
et dans les institutions qui lui sont reliées, ont toujours
oeuvré activement pour promouvoir le développement
progressif de la notion _des droits de l'homme. Pour
reprendre les termes employés par Edward Gierek,. premier
secrétaire du Comité centralde.notre parti : . ...

85. Pour réaliser les tâches que j'airappeléesiet auxquelles
notre.orgmisation a à faire face, nnous faudra faire preuve
de bonne volonté, de ~sitionà nég()Cier et de respect de
nos intérêts réeiproq~s.

86. Nous fondant sur l'expérience acquiœ au cours dl' plus
de 30 années d'existence de notre organisation, ~C'/US avons

.la cerijtude que l'Organisation des Nati011s U~:~ peut et
doitlappcrter:une importante contribution au rp..âorcement
de la paix, au, déve\oppement de la, coopération interna
tionale et à l'accélération du progrès soci&éGonomique.
Qu'il BPUS soit permis de souliper en même temps que ce
n"est que par une adl1ésion sans réserve aux principes
iB6b~abIes de la Charte des Nations Unies que nous
pouvt>ns servir ces objectifs.

87. ~ I~sations de l'Organisation des Naüons ,Unies
sont faites des actes de tous les EtatJ Membres. Une part en
revient en propre au Secrétaire généra1~ M. Kurt Waldheim.
C'est ;lvec mtérêt que BOUS ~ivons ses ~orts au service de
la: paix. Nous avons'donné plejnement expression à cet
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94. Cette volonté est également particulièrement puissante
dans les nations d'Afrique, d'Asie et d'Amdrique latine_ Elle
a dissous les grands empires coloniaux. Elle fera échouer
toute tentative de fonder de nouvelles dépendances. Cela
s'applique aussi à la tentative d'ériger la prédominance par
l'idéologie, donc par un colonialisme idéologique.

95. Dans les conditions du monde moderne, les intérêts
d'un pays ne peuvent être sauvegardés d'une façon durable
que par une politique de coopéra1ion t:t de juste équilibre
des intérêts. L'ordre mondial de l'avenir ne peut être qu'un
ordre d'égalité des droits.

96. Dès le début, la République fédérale d'Allemagne a
pris pour base de sa politique étrangère le respect de
l'autodétermination et de l'égalité des droits des nations.
Nous voulons l'autodétermination pour la nation allemande
indivisible. Nous contribuons à l'édification de la Commu
nauté européenne dans laquelle chaque pays membre a le
même rang et les mêmes droits.

97. Nous participons à l'Alliance de l'Atlantique nord,
alliance qui groupe des Etats membres ayant des droits
égaux.

98. Par notre politique de détente, nous recherchons une
coopération dans l'égalité des drohs, profitable de part et
d'autre, avec nos voisins de l'Est.

99. Nous voulons une association équilibrée. dans l'égalité
des droits, avec les Etats d'Mrique, d'Asie et d'Amérique
latine" et nous appuyons pleinement le droit qu'ils reven
diquent à l'indépendance et à un développement autonome.

100. En un mot, nous voulons un monde sans hégémonie.
Nous n'aspirons pas à des sphères d'influence; nous ne
cherchons pas à exporter des idéologies; au contraire, nous
voulons un monde dt_ lequel toutes les nations décident
elles-mêmes de leur forme de vie politique, économique et
culturelle et où elles coopèrent en partenaires dans l'égalité
des droits.

101. Le mouvement des non-alignés est devenu une grande
force pour un tel monde d'indépendance et d'égalité des
droits des nations. Les groupements régionaux basés sur
l'égalité des droits - en Asie, en Afrique, en Amérique
.latine - peuvent aussi fournir une contribution importante
à son édification.

102. Notre objectif est un monde de paItenaîres, ce qui
veut dire que nous devons atteindre les buts suivants.
Premièrement, nous devons, pour garantir la paix, parvenir
à une coopération constructive entre les pays industrialisés
de l'Ouest et de l'Est, par-delà les antagonismes idéolo
giques. Deuxièmement, nous devons mettre fm à la course
aux armements qui compromet la paix et gaspille les
énergies. Troisièmement, nous devons résoudre par la voie
pacifique les conflits qui couvent dans de nombreuses
régions du monde. Quatrièmement, nous devons réduire de
façon constante l'abîme existant entre les nations pauvres
et les nations riches, nous devons surmonter la faim et la
misère dans le monde. Cinquièmement, nous devons faire
du respect des droits et de la dignité de l'homD.le le
fondement de l'équité et de la stabilité dans le monde.
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103. Dans un monde d'armes nucléaires, la politique de
sauvegarde de la paix décide du sort de l'humanité. La
sauvegarde de la paix est l'objectif commun de toutes les
forces démocratiques dans mon pays. La sauvegarde de la
paix ne consiste pas seulement à éviter la guerre. Par le
renoncement à l'emploi de la force et la solution pacifique
des conflits, nous devons parvenir à un monde de parte
naires. Les pays membres de la Communauté européenne se
sont engagés dans cette voie. Au cours de ce siècle encore,
ils se sont affrontés à deux reprises dans une guerre.
Aujourd'hui, l'Europe des Neuf est devenue une force de
paix dans le monde. Dans l'Alliance de l'Atlantique nord,
ies Etats démocratiques d'Europe et d'Amérique du Nord se
sont groupés pour sauvegarder la paix. A leur tour, la
Communauté européenne et l'Alliance de l'Atlantique nord
sont les fondements solides qui ont permis d'engager le
processus de détente entre l'Est et l'Ouest.

104. La République fédérale d'Allemagne a fourni une
contribution corisidérable pour rendre possible la détente
en Europe. Par les traités de Moscou, de Varsovie et de
Prague, elle a ouvert la voie à des relations normales avec ses
voisins de l'Est. Dans le cadre de ce développement, les
relations entre la République fédérale d'Allemagne et
l'Union soviétique continueront également ~ l'avenir d'être
d'une importance fondamentale pour la détente en Europe.
Nous voulons continuer à développer ces relations.

105. Par le traité avec la République démocratique alle
mande, qui sert de base à nos relations!, une base a été
posée par la coexistence entre les deux Etats allemands.
Une partie intégrante de cette politique de la République
fédérale d'Allemagne est l'objectif déclaré d'oeuvrer en
faveur d'un état de paix en Europe, dans lequel le peuple
allemand recouvre son unité p'ar '.me libre autodétermi
nation. Une chose est sûre: ici ~ussi, l'histoire montrera
que la volonté d'UIl!té d'une nation s'imposera. Nul ne peut
se soustraire à la logique de l'histoire par des subterfuges
idéologiques.

106. La Conférence sur la sécurité et la coopération en
Europe a poursuivi et développé entre les 35 Etats
p~rticipants le processus de détente entamé sur une base
bilatérale. L'Acte fmal d'Helsinki oppose un refus caté
gorique à l'idée d'hégémonie. Les rapports dans l'Europe
tout entière doivent être fondés sur le principe de l'égalité
souveraine de tous les Etats.

107. L'orateur qui m'a précédé, mon collègue de la
Pologne, a eu raison de faire remarquer que la République
fédérale d'Allemagne et la République populaire de Pologne
ont fait des progrès dans la voie de la normalisation de leurs
relations. La réunion du chancelier Helmut Schmidt et du
Premier Secrétaire du Comité central du parti ouvrier unifié
polonais, M. Gierek, à Helsinki, a donné un élan important
àcette évolution.

108. A la prochaine réunion faisant suite à la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe, qui se tiendra à
Belgrade, il s'agira de dresser objectivement un bilan pour
savoir dans quelle mesure les principes généraux et les

8 Traité sur les principes des relations entre la République fédérale
d'Allemagne et la République démocratique allemande, conclu à
Berlin le 21 décembre 1972. •
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109. Le Gouvernement fédéral veillera à ce que la conti
nuation de cette conférence donne un nouvel élan à la
détente. La Conférence de Belgrade ne doit pas deven:r une
étape fmale, mais doit être une étape intermédiaire dans un
processus de détente conçu à long terme. On ne doit pas
retomber dans la guerre froide qui rendrait impossibles de
nouveau.x progrès et compromettrait les résultats atteints
jusqu1ci. .
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déclarations d'intentions économiques et humanitaires con- 117. Nous prenons au sérieux la tâche que nous avons
crêtes de l'Acte final ont été réalisés jusqu;ici et ce qui reste assumée au sein de la Conférence du Comité du désar-
à faire. mement des Nations Unies à Genève. Dès le début, nous

avons appuyé l'idée de convoquer une session extraordi
naire de l'Assemblée générale des Nations Unies pour le
désarmement. Avant que n~existe le Traité sur la non
prolifération des armes nucléaire~ nous avons renoncé à t;es
armes. Nous con8idérons la non-prolifération des armes
nucléaires comme une condition essentielle à la sauvegarde
de la paix. En tant qt'~ partie au Traité de non-prolifé
ration, nous lançons un nouvel appel à tous les Etats qui ne
l'ont pas encore fait pour qu~ils adhèrent à ce traité.

110. La détente en Europe découle des réalités existantes.
Ces réalités comprennent les liens qui existent entre
Berlin-Ouest et la République fédérale d'Allemagne. Nous
ferons tout pour garantir la viabilité de Berlin-Ouest.
Berlin-Ouest doit pleinement participer au processus de
détente e~ à ses progrès. Pour cela, l'Accord quadripartite
sur Berlin da 3 septembre 1971 est d'une importance
décisive. fi doit être strictement respecté et pleinement
appliqué. Berlin est le symbole et le baromètre de la volonté
de détente et de coopération entre l'Est et l'Ouest.

111. Nous savons que les antagonismes des idéologies
entre l'Est et l'Ouest \:ontinueront d'exister. Nous sommes
prêts à l'affrontement des idées et des réaUsations. La
notion de détente exclut toutefois que l'une des parties
tente d'imposer son système â l'autre.

112. Par-delà toute rivalité idéologique, l'Est et l'Ouest
ont un intérêt commun à la sauvegarde de la paix mondiale,
au développement d'une coopération profitable de part et
d'autre et à la solution des problèmes des pays en
développement. Ceux-ci ont besoin de la contribution des
pays industrialisé~ de l'Ouest comme de !~Est, pour venir à
bout de leurs problèmes. Rien ne saurait leur être plus
nuisible qu'un transfert dans leurs régions de l'antagonisme
Est-Ouest.

113. Dans un discours prononcé récemment à Charleston,
le président Carter a formulé l'objectif comme suit:

"Notre objectif n'est pas d'encourager les dissensions et
de diviser à nouveau le monde en deux camps idéolo

-giques opposés, mais d'élargir le champ des nations
indépendantes et économiquement autonomes."

114. Un monde de pL"1enaires ne peut se développer que
dans un climat de confi&nce internationale. Cette confiance
présuppose que les nations et les hommes vivent à l'abri de
la peur. fis ont droit à des garanties contre la menace ou
l'emploi de la force, de la force sous forme de bâillon
politique ou économique ou de la force des armes sous
quelque forme que ce soit.

115. L'alliance de défense occidentale a demandé, en
1976, qu'aucun pays ne s'arme davantage que sa défense ne
l'exige.

116. Dès le début, la République fé<krale d'Allemagne a
affmné que la force ne pouvait être un moyen de résouàre
les problèmes. C'est pourquoi elle oeuvre également, de
façon active, en faveur d'un désam.enent mondial équilibré
et contrôlé. fi faut mettre Îm à la course aux armements.

118. La course aux armements gaspille d'énormes res
sources dans un monde qui devrait bander ses énergies pour
lutter contre la faim et la misère. Des dépenses d'armement
d'environ 330 milliards de dollars en 1976 sont un défi à la
raison et à la force morale de tous les Etats du monde.

119. La prochaine session extraordinaire de l'Assemblée
générale sur le désarmement doit clairement faire apparaître
les voies qui nous permettront de répondre à ce défi. Elle ne
doit pas se borner à des déclarations qui n'engagent à rien.

120. A côté des efforts de désarmement à l'échelon
mondial, de5 effmts régionaux particuliers sont nécessaires
là où l'importance du potentiel militaire existant les
rendent particu1ièr~ment urgents. C'est la raison pour
!aquelle la République fédérale d'Allemagne coopère active
ment aux négociations de Vienne sur la réduction mutuelle
et équilibrée des forces. Nos objectifs sont simples et clairs:
en premier lieu, nous voulons une parité des forces en
Europe centrale; aucune partie ne doit avoir plus de forces
que l'autre; et, en deuxième lieu, nous voulons que cette
parité se situe à un niveau plus bas. La réalisation de ces
objectifs serait un pas en avant vers une plus grande stabilité
susceptible de donner au processus de détente de nouvelles
et fortes impulsions.

121. Dans tous les efforts en faveur du désarmement et du
contrôle des annements, à l'échelon mondial et régi~nal,

nous avomj conscience de l'importance que revêtent les
Pourparle'is sur la limitation des armes stratégiques entre les
Etats-Unis et l'Union soviétique. Nous nous félicitons des
efforts qui sont entrepris à ce sujet. Des progrès dans ces
pourpârlers auront des effets profitables sur la détente en
général et sur d'autres efforts de désarmement et de
contrôle des armements.

122. Le développement d'un monde de partenaires pré
suppose que nous résolvions les corflits par la voie paci
fique. Trois conflits figurent depuis des années à l'ordre du
jour de l'Assemblée générale: les conflits au Moyen-Orient,
à Chypre et cn Afrique australe.

123. Au Moyen-Orient, région voisine étroitement liée aux
Etats membre3 de la Communauté européenne, nous avons
accueilli avec soulagement la fm de ia guerre civile dans la
plus grande partie du liban. Mais la paix n'y règne pas
encore. Nous en appelons donc à tous ceux qui sont mêlés
aux luttes qui ne cessent de se rallumer au sud du Liban
pour qu'ils fassent taire enfm les armes. Cela est néce~saire
non seulement pour le Liban lui-même, mais pour la
stabilité de la paix de toute la région.
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124. Une solution du conflit du Moyen-Orient est aussi
d'une importance vitale pour l'Europe et le monde. Avec
ses partenaires de la Communauté européenne, la Répu
blique fédérale d'Allemagne a réaffIrnlé les principes d'une
solution dans la déclaration sur le Moyen-Orient faite par le
Conseil,européen, à Londres, le 29 juin 1977. Un règlement
de paix juste et durable doit, sur la base des résolutions
242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité, procéder
des principes ci-après: partir du principe de l'inadmissibilité
de l'acquisition de territoires par la force, respecter le droit
de tous les Etats de la région - c'est-à-dire également le
droit d'Israël - de vivre en paix à l'intérieur de frontières
sûres et reconnues; mettre fm à l'occupation territoriale
maintenue par Israël depuis 1967; tenir compte des droits
légitimes des Palestiniens. Pour la République fédérale
d'Allemagne, les droits légitimes du peuple palestinien
comprennent aussi le droit à l'autodétermination et à
l'expression effective de son identité nationale. Une solu
tion doit donc tenir compte de la nécessité d'une patrie
pour le peuple palestinien.

125. Les Et,-ts membres de la Communauté européenne
ont invité énergiquement toutes les parties à reprendre
d'urgence les négociations de paix. Les Palestiniens doivent
!Jarticiper à ces négociations. Il ne faut pas, en créant
unilatéralement des faits accomplis, entraver les négo
ciations. C'est pourquoi le Gouvernement fédéral se pro
nonce, dans cette assemblée aussi, contre l'implantation de
colonies de peuplement israéliennes dans les territoires
arabes occupés.

126. La République fédérale d'Allemagne entretient des
relations amicales avec tous les Etats de la région et profite
de ces relations pour agir en faveur d'une conciliation
pacifique. Il faut profiter des tendances favorables qui se
sont manifestées au début de l'année. Pour cela, il faut que
tous les participants respectent les droits inaliénables des
autres. J'adresse un appel urgent à toutes les parties au
conflit pour qu'elles prennent conscience de leur respon
sabilité en vue du maintien de la paix mondiale et rendent
possible un règlement de paix en faisant preuve de réalisme
et d'un esprit de compromis.

127. Il faut enfin mettre aussi un terme à la stagnation
dans la recherche d'une solution du conflii. de Chypre. Tout
règlement doit sauvegarder la souvr.raineté et l'intégrité
territoriale de Chypr,e. L'objectif recherché - donner à la
République chypriote indépendante une structure bicom
munautaire et fédérative - ne doit et ne peut être atteint
que par des négociations directes entre les deux groupes
ethniques. La République fédérale d'Allemagne appuie les
efforts faits par le Secrétaire général de l'Organisation des
Nations unies en vue de mener à bien ces négociations sous
son égide.

128. Ces dernières années, les problèmes de rAfrique ont
été de plus en plus à l'avant-scène de la politique inter
nationale. La politique de la République fédérale d'Alle
magne est bien claire. Nous sommes partisans de l'indépen
dance des Etats africains et de l'égalité de droit entre les
races. Nous sommes contre le colonialisme, contre toute
forme de discrimination raciale et contre toute tentative
faite pour fonder, du dehors, de nouvelles dépendances en
Afrique par une politique de puissance. Considérant rop-

pression permanente des majOlités noires en Afrique aus
trale, le président Nyerere a dit un jour:

"L'homme est ainsi fait qu'il n'aura de cesse avant de
sentir qu'il a la liberté et la dignité humaine qui
accompagne la liberté. Si cela lui est refusé, tôt ou tard il
luttera pour sa propre liberté au sein de sa société et pour
libérer sa société de la domination étrangère."

129. C'est pourquoi la République fédérale d'Allemagne
insiste pour qu'une solution pacifique soit apportée aux
problèmes d'Afrique australe avant qu'il ne soit trop tard,
afm que se produise une tr.msformation pacifique destinée
à mener toutes les races vers un avenir commun d'indépen
dance et de coexistence dans régalité de droit. C'est à la
communauté des Etats qui, aux Conférences de Maputo9 et
de Lagos1 0, ont affrrmé de façon impressionnante leur
détermination, qu'il appartient de surmonte:- les séquelles
du colonialisme et de la discrimination racIale en Afrique
australe. La République fédérale d'Allemagne est en accord
avec les objectifs de tous ceux qui, dans les mouvements de
libération et ailleurs, s'emploient en faveur de l'auto
détermination et des droits de l'homme par des moyens
pacifiques.

130. Dans la question de la Rhodésie, le Gouvernement de
la République fédérale d'Allemagne appuie tous les efforts
internationaux - en particulier l'initiative anglo-améri
caine - visant à mettre fin au régime minoritaire
illégal et à amener un passage rapide et pacifique du pouvoir
à la majorité noire.

131. Dans la question de la Namibie, le Gouvernement de
la République fédérale d'Allemagne coopère activement à
l'initiative des cinq membres occidentaux du Conseil de
sécurité qui entend, sur la base de la résolution 385 (1976)
du Conseil de sécurité, aplanir la voie de la Namibie vers
l'indépendance. Dans des élections générales et libres, avec
la participation de la SWAPO, les cit0yens de Namibie
doivent décider de leur avenir. Un rôle important incombe
ici à l'Organisation des Nations Unies. Nous attendons
qu'elle désigne un représentant spécial pour le passage de la
Namibie à l'indépendance et que, pendant la période de
transition, elle contribue à la protection de ia sécurité
intérieure et de l'intégrité territoriale de la Namibie en
fournissant des forces de paix. Après avoir réalisé l'indé
pendance politique, la Namibie se trouvera placée devant la
grande tâche de mettre sur pied une économie nationale
autonome. Pour cela, elle a besoin de l'aide de ses amis. La
République fédérale d'Allemagne voit ici une tâche impor-
tante pour eux. .'

132. Avec toute son énergie, la République fédérale
d'Allemagne s'emploie à ce qu'il soit mis fm à la discrimi
nation raciale en République sud-africaine. Nous deman
dons qu'il soit mis fm à la politique d'apartheid et à la
politique de "bantoustanisation", et nous demandons la
réalisation de l'égalité des droits de tous les groupes
démographiques sur le plan social, économique et flolitique,
ce qui implique la garantie des droits des minorités.

9 Conférence internationale pour le soutien aux peuples du
Zimbabwe et de la Namibie, tenue à Maputo du 16 au 21 mai 1977.

10 Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, tenue à
Lagos du 22 au 26 août 1977.



145. Ce n'est que grâœ à l'expansion continue des
exportations àe produits finis des pays en Mveloppement
que nous pourrc..ms surmonter aussi la structure tradition
nelle des échanges par laquelle les pays en développement
fournissent avant tout des produits .de base. En d'autres
termes, c'est seulement ainsi que nous pourrons créer une
structure d'égalité des droits et d'~g,alité des chan..:es pour
tous.

143. Deuxièmement, nous devons laisser ouverts les mar
chés des pays industrialisés aux exportations de produits
finis des pays en déve10ppemen t.

146. La transformation continue de la structure du com
merce mondial répond aussi aux intérêts des pays industria
lisés. Le libre-échange et une transformation structurelle à
l'échelon mondial, au lieu du dirigisme et du protection
nisme économiques, sont des conditions inali~nabies du
progrès.

142. Permettez-moi de souligner, pour la République
fédérale d'Allemagne, que, par une forte augmentation de
nos importations, nous avons donné, ces dl'rnières années,
des impulsions de croissance à l'économie internationale.
En même temps, par notre stabilité de prix relativement
élevée, nous avons aussi exporté la stabilité. Nous accom
plirons aJssi des efforts énergiques pour stimuler l'activité
économique dans notre propre pays.

144. L'échange de biens industriels est le secteur le plus
dynamique du commerce mondial. C'est là que se situaient
déjà jusqu'ici les chances d'accmÎtre les recettes d'expor
tation des pays en développement. C'est là qu'elles conti
nueront de se situer à l'avenir.

141. Que faut-il donc faire sur le plan concret ': Première
ment, tous les pays doivent, par des efforts communs,
activer la croissance de l'économie mondiale sans raviver à
nouveau l'inflation. Il ne saurait y avoir de rechute dans la
récession. Dans une stratégie concertée, les pays industria
lisés de l'Ouest doivent entreprendre tous les efforts pos
sibles en vue d'une croissance durable, c'est-à-dire non
inflationniste.

140. L'ordre économique international doit donc servir un
double but:· une croissance plus forte, proportion
nellement, dans les pays en développement, et une crois
sance stable dans les pays industrialisés. Ce doit être un
ordre d'égalité des droits et d'obligations mutuelles, dans
lequel chaque groupe de pays assume la responsabilité des
deux objectifs sachant que c'est là le seul moyen de réaliser
son propre objectif.

148. ("est pourquoi, dans toutes les organisations dont
elle fait partie, la République fédérale d'Allemagne pré-

147. Le Gouvernement fédéral met en garde contre
rextension de tendances protectionnistes. Il voit en elles un
grave danger pour la coopération économique inter
nationale et, avant tout, pour la coopération entre pays
industrialisés et pays en développement.
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133. Les Etats membres de la Communauté européenne industrialisés ont besoin aussi, pour recouvrer une crois- 1

ont établi~ pour les entreprises européennes en Afrique du sance durable, des forces de propulsion qui émanent d'un
Sud, un code de conduite [voir A/32/267] qui entend dé'/eloppement accéléré.
appliquer le principe de l'égalité de traitement des tra
vailleurs noirs e~ blancs. C'est un pas important pour
contribuer, là où nous le pouvons, à l'égalité des droits des
races sur le plan économique et social.

135. Le temps où une réforme pacifique est encore
possible grâce à un dialogue constructif entre les races tire à
sa fin. De nouveaux atermoiements, de nouvelles hésita
tions, mèneraient nécessairement à une guerre raciale qui
pourrait précipiter dans le chaos l'Afrique australe tout
entière. Nous déplorons la mort de tous ceux qui ont déjà
été victimes de la lutte des races. L'Afrique du Sud ne peut
trouver la paix que si elle réalise les droits de l'homme pour
toutes les races.

136. A côté du Moyen-Orient, de Chypre et de l'Afrique
australe, il existe d'autres foyers de graves conflits. Nous
avons tous présente à l'esprit la lutte sanglante dans la Come
de l'Afrique. Nous devons faire tous les efforts possibles
afm de résoudre par la voie pacifique aussi tous les autres
conflits.

137. Un monde de paix et de partenaires n'est pas
concevabb sans que nous surmontions l'abîme qui divise le
monde d'aujourd'hui d'une façon plus fondamentale que
tous les antagonismes idéo:ùgiques: l'abîme entre pauvres
et riches. Le défi qui nous est lancé est de créer un nouvel
ordre économique international qui permette à tous les
hommes, dans tous les pays, de vivre à l'abri de la faim et de
la misère. Ici, il s'agit aussi de réaliser les droits de l'homme
sur le plan social et économique.

138. Nous ne pouvons parvenir à cet ordre nouveau en
éliminant les structures qui existent et ont f<lit leurs
preuves. Nous devons, au contraire, développer continû
ment les structures existantes et les adapter d'une façon
flexible à des données et des besoins toujours nouveaux. Il
s'agit de maintenir la capacité de rendement du mécanisme
d'orientation de l'économie de marché et d'assurer aux pays
en développement une participation à l'égalité des chances,
à l'économie mondiale ainsi qu'une croissance proportion
nellement plus forte.

139. Les efforts en vue d'un nouvel ordre doivent partir de
l'idée qu'aucune des parties - ni les pays en dévelop
pement, ni les pays industrialisés - ne peut atteindre seule
son but économique. Les pays en développement ne
peuvent accélérer le développement que dans un climat de
croissance générale de l'économie mondiale. Des prix plus
stables pour les produits de base, une augmentation des
exportations de produits finis en provenance des pays en
développement, un plus large transfert des ressources, tout
cela a pour condition que les pays industrialisés reviennent
à une croissance stable. D'autre part, les pays

134. Le Gouvernement fédéral a réagi avec inquiétude aux
signes indiquant que l'Afrique du Sud pourrait projeter un
essai d'armes atomiques. Nous partons du principe que le
Gouvernement sud-africain ;s'en tiendra à ses déclarations,
mais nous lui lançons un nouvel.appel pour qu'il adhère au
Traité de non-prolifération afin de dissiper tous les doutes

. sur son attitude.

..
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conise la liberté du commerce mondial et l'accè~ libre et
croissant aux marchés. Nous restons strictement attachés à
la liberté du commerce mondial, même si cela nécessite des
processus d'adaptation difficiles pour certains secteurs de
notre économie nationale.

,
149. Même dans l'année de récession de 1975, nous avons
augmenté de 24 p. 100 nos importations de produits
industrialisés ùes pays en développement, et de 32 p. 100
en 1976. Cette tendance se poursuit cette année encore.

ISO. Dans l'importation par habitant de produits semi
finis et finis des pays en développement, la République
fédérale d'Allemagne OCCUpf. la première place dans le
monde. Vis-à-vis des pays en développement qui n'expor
tent pas de pétrole, elle accuse un déficit du coremerce
extérieur et a donné par là, ces dernières années, d'impor
tantes impulsions de croissance à ces rays.

I5!. Troisièmement, nous devons parvenir à des prix plus
stables pour les produits de base. Les fortes fluctuations de
prix qui sont le fait de nombreux produits de base nuisent
aux deux parties: les pays exportateurs et les pays
consommateurs de produits de base. Dans bien des pays en
développement, ces fluctuations empêchent d'exécuter
comme il faut les plans de développement. D'autre part,
elles renforcent les fluctuations conjoncturelles dans les
pays industrialisés, entraînant par là de~ -ertes de crois
sance.

152. Conjointement avec ses partenaires dl' la Commu
nauté européenne et en étroite concertation avec les autres
pays industrialisés de l'Ouest, le Gouvernement fédéral
coopère activement aux négociatIons de la CNUCED sur le
Programme intégré pour les produits de base. Il préconise la
conclusion d'accords sur les produits de base, là où cela est
judicieux. Il appuie également la création d'un fonds
commun qui doit être un instrument clef pour les objectifs
convenus dans le Programme intégré.

153. A côté de la stabilisation des prix, le Gouvernement
fédéral est aussi en faveur de mesures visant à stabiliser les
recettes d'exportation. Ces mesures sont particulièrement
importantes pour les pays les plus pauvres parmi les pays en
développement.

154. Nous devons encourager le transfert des techniques
dans les pays en développement. Tous les pays, sans
discrimination, doivent avoir accès aux techniques. Cel~

s'applique aussi à l'utilisation pacifique de l'énergie ato
mique.

155. Par une coopération entre partenaires, la République
fédérale d'Allemagne cherche à renforcer la capacité d'ab
sorption des techniques des pays en développement. Elle
encourage les investissements privés dans les pays en
développement, qui sont d"importants supports du transfert
des techniques. Nous devons accroître le transfert de
ressources dans les pays en développement.

156. En 1976, l'afflux total net ue capitaux privés et
publics dans les pays en développement non exportateurs
de pétrole a atteint près de 71 milliards de dollars, soit le
double du montant de 1973. Ce fort accroissement a
contribué de façon décisive à atténuer les effets de la
récession mondiale dans les pays en développement.

157. Au cours des dernières années, les pays industrialisés
de l'Ouest ont atteint l'objectif d'un transfert total dé
capitaux de 1 p. 100 de leur produit national; la Répu
blique fédérale d'Allemagne a dépassé cet objectif en
atteign:mt un chiffre de 1,18 p. 100 en 1975 et de 1,19
p. 100 en 1976.

158. Il s'agit maintenant d'augmenter avant tout l'aide
publique. Les pays en développement, et avant tout les plus
pauvres d'entre eux, ont besoin de plus de subventions
non remboursables et de crédits à des conditions préféren
tielles. C'est pourquoi, en dépit d'une situation budgétaire
tendue, le Gouvernement fédéral a augmenté de plus de 20
p. 100 le montant flxé pour raide au développement pour
le budget de 1978. C'est là un taux d'accroissement qui est
plus de deux fois plus élevé que celui du budget total.

159. Le Gouvernement fédéral participe activement aussi
aux efforts faits pour réwudre le problème de l'endette
ment des pays en développement. Ce problème concerne
particulièrement certains d'entre eux. Nous voulons donc,
comme jusqu'ici, apporter une aide spéciflque.

160. Surmonter la faim et la misère dans les pays en
développement, voilà la grande tâche de notre temps. Elle
ne peut être résolue que si tous les pays à même de le faire
fournissent leur contribution. Aussi, à la Conférence au
sommet tenue à Downing Street, à Londres, les 7 e~ 8 mai,
les sept grands pays industrialisés de l'Ouest ont-ils invité les
pays socialistes industrialisés à participer à l'augmentation
nécessaire du transfert de ressources dans les pays en
développement. En 1976, l'aide au développement fournie
par les Etats du Conseil d'aide économique mutuelle
atteignait moins de 2S p. 100 du montant fourni, à elle
seule, par la République fédérale d'Allemagne.

161. La situation est similaire en ce qui concerne l'ouver
ture des marchés du Conseil d'aide économique mutuelle.
Les pays industrialisés socialistes n'absorbent que 4 p. 100
des exportations des pays en développement, alors que les
Etats membres de l'Organisation de coopération et de
développement économiques en absorbent près de
75 p. 100.

162. Les pays industrialisés s.:>cialistes sont intégrés depuis
longtemps dans l'économie mondiale. lis devraient donc
aussi, dans leur propre intérêt, assumer leur part de
responsabilité pour la stabilité économique monchale et le
développement.

163. Les investissements privés étrangers sont également
importants pour le processus de développement. Ils appor
tent des capitaux, des techniques, des méthodes modernes
de gestion d'entreprise et des contacts avec les marchés
mondiaux. Mais les possibilités ne peuvent être utilisées que
si pays indusirialisés et pays en développement, dans une
responsabilité commune, créent un climat de confiance
mutuelle favorable à un afflux continu d'investissements
étrangers.

164. Il ne s'agit pas seulement ici de sécurité en droit pour
les investisseurs. Il faut aussi que les entreprises créées avec
participation de l'étranger s'intègrent harmonieusement
dans les plans de développement et qu'il n'émane d'elles
aucune tentative d'exercer une influence politique. Ici aussi,

,
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172. Un monde de partenaires doit être aussi un monde où
les droits de l'homme sont respectés et appliqués. Dans
notre aspiration à un monde plus humain, nous devons aussi
faire front de toutes nos forces aux formes de violence qui
se multiplient. C'est ainsi que la prise d'otages est devenue
un problème brûlant pour tous les hommes.

173. En conséquence, le Gouvernement fédéral a proposé
à la dernière session de l'Assemblée générale une convention
tlternationale contre la prise d'otages11 • Les premières
discussions au sein de la Commission chargée d'élaborer le
texte d'un projet de convention ont confirmé la volonté de
coopérer sans passion à la solution de cette tâche.

174. Nous devons maintenant poursuivre avec toute notre
énergie le travail commencé. Je prie l'Assemblée générale de
prolonger le mandat de la Commission conformément à sa
recommandation [voir A/32/39, par. 14J. En outre, nous
devons progresser dans la solution du vaste problème du
terrorisme. Le terrorisme, dans ses formes nationale et
internationale, est devenu un grave da.'1ger pour la coexis
tence pacifique et libérale des hommes. Nous devons faire
face en commun à ce danger.

175. L'année dernière, les Pactes internationaux relatifs
aux droits économiques, sociaux et culturels, d'une part, et
aux droits civils et politiques, d'autre part, sont entrés en
vigueur. Ces deux pactes sont indissolublement liés, car
vivre à l'abri de la misère est un droit de l'homme qui n'a
pas moins de valeur que le droit de vivre à l'abri de la peur.

176. Il s'agit désormais d'appliquer les droits de l'homme à
l'échelon universel. Là aussi, l'Organisation des Nations
Unies doit être un pionnier. Des instances indépendantes
universelles sont nécessaires. Je souligne ce que j'ai dit l'an
dernier au sujet des tâches d'une cour des droits de
l'homme1Z •

la République fédérale d'Allemagne· déclare son attache- ment international créée ces jours-ci. Nous nous félicitons
ment au principe de la souveraineté et de l'indépendance de qu'une personnalité telle que Willy Brandt, qui jouit d'une
tous les pays. haute réputation internationale et d'une grande expérience

politique, ait accepté d'assumer la responsabilité de cette
commission.

166. L'un des plus grands défis qui nous soit lancé est la
question de l'énergie. Dans les années restantes de ce siècle,
le monde doit faire en sorte de passer du pétrole à de
nouvelles formes d'énergie. Dans la période transitoir\~ 1 une
grande responsabilité incombe aux pays producteurs de
pétrole. De leur côté, les pays industrialisés doivent être
prêts à faire preuve de la discipline nécessaire sans laquelle
la tâche d'économiser l'énergie et de développer des
énergies de remplacement ne pourra jamais être résolue.

167. L'issue favorable de la troisième Conférence des
Nati.:ms Unies sur le droit de la mer revêt une grande
importance pour l'avenir de la croissance économique
mondiale et du développement. La question de l'exploita
tion des ressources minérales en haute mer et des fonds
marins est devenue le point critique des négociations. Nous
devons créer un régime international des fonds marins et
nous devons le créer rapidement, en raison des longues
périodes préalables aux investissements dans l'exploitation
des fonds marins. Ce régime doit permettre une exploita
tion nltionnelle des matières premières et répondre aux
intérêts de tous les pays, les pays consommateurs aussi bien
que les pays producteurs de produits de base. Il ne doit pas
accuser de te'1dance monopoLÎste et il doit donner à tous les
Etats intéressés, sans di~crifïiination, accès aux ressources de
la haute mer.

165. Une population mondiale en croissance ne peut être
alimentée et une économie mondiale en croissance ne peut
être approvisionnée en produits de base que si la production
des denrées alimentaires et des produits de base augmente
d'une manière suffisante et continue. A l'heure actuelle, la
plus grande partie de la production de céréales et de
produits de base se situ~ dans les pays industrialisés. Mais
nous ne pourrons couvrir à la longue les besoins accrus que
si les pays en développement augmentent de manière
continue, eux aussi, leur production. C'est là également un
domaine important de coopération.

168. L'homme doit se situer au centre de la politique de
développement La satisfaction des besoins élémentaires de

_ tous les hommes doit donc avoir la priorité dans toute
stratégie de développement. La croissance ne doit pas
seulement être accélérée, elle doit aussi être structurée de
façon appropriée. Elle doit se concentrer dans les régions où
les pauvres vivent et cherchent à assurer leur existence.

169. Il s'est révélé qu'il était faux de supposer que la
croissance se répercuterait d'une manière ou d'une autre sur
les pauvres. Il s'agit de combattre directement la pauvreté; il
s'agit de donner aux pauvres la capacité et la possibilité
d'un emploi productif.

170. J'ai souligné certains domaines importants dans
lesquels nous devons faire des progrès pratiques et rapides
dans notre recherche d'un nouvel ordre économique inter
national à responsabilité comIilune. Le Gouvernement
fédéral s'emploiera de toutes ses. forces à ce que ces progrès
soient réalisés.

177. Ayons toujours conscience de ceci: l'idée des droits
de l'homme est la force irrésistible du monde moderne;
l'avenir lui appartient. Seule l'application des droits de
l'homme peut être le r.ritère du progrès dans le monde.

178. M. KHADDAM (République arabe syrienne) {inter
prétation de l'arabeJ : Monsieur le Président, je voudrais
tout d'abord vous présenter mes félicitations les plus
chaleureuses à l'occasion de votre élection en qualité de
président de la trente-deuxième session de l'Assemblée
générale. L'appui unanime qui vous a été accordé par les
délégations du monde entier est une preuve éminente de la
haute estime de la communauté internationale pour votre
peuple et pour votre pays, qui a été l'un des fondateurs du
mouvement du non-alignement. De même, votre grande
expérience des affaires internationales, votre sagesse et
votre compétence seront une garantie de votre importante
contribution au succès des travaux de cette session.

171. Nous attendons des impulsions supplémentaires de la
Commission indépendante sur les problèmes du développe-

11 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et
unième session, Séances plénières, 7e séance, par. 113.

12 Ibid., par. 117 à 120.

..
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179. Je voudrais également souligner le rôle constructif
joué par M. Amerasinghe, président de la session précédente
dont il a dirigé les travaux avec habileté et compétence,
conformément d'ailleurs aux qualités louables que nous lui
connaissons.

180. Notre assemblée a accueilli avec enthousiasme, il ya
quelques jmEls, deux nouveaux Membres: la République de
Djibouti, qui a accédé récemment à l'indépendance après
une longue lutte pour la liberté et le droit à l'autodéter
mination, et la République socialiste du Viet Nam, dont le
peuple a lutté pendant plus de 30 ans afin d'obtenir son
indépendance et l'unité de sa patrie, après avoir consenti
d'énormes sacrifices contre les forces impérialistes et
colonialistes les plus cruelles. Nous saluons la République
de Djibouti arabe et le Viet Nam ami qui contribueront,
sans aucun doute, à renforcer le rôle de la communauté
internationale et à accroître son universalité.

181. Si nous soumettons nos problèmes et nos attitudes à
l'attention de l'Assemblée générale, c'est que nous croyons
profondément que l'Organisation mondiale doit être l'ins
trument efficace destiné à consolider la paix et h. sécurité
internationales, et à instaurer àes relations équitabi~s entre
les nations. En dépit des réalisations obtenues jusqu'à ce
jour par cette organisltion, dans t~us les domaines, nous
devons exprimer fiotre profonde inquiétude de la non
application de nombreuses résolutions émanant des diffé
rents organes de l'ONU, de la violation continuelle des
principes de la Charte et de l'utilisation non judicieuse de
certaines des prérogatives contenues dans la Charte.
N'avons-nous pas été tous témoins de l'exercice injuste du
droit de veto, au Conseil de sécurité? Les peuples du
monde entier n'admettent pas que les problèmes .:loient
uniquement posés. Ils exigent ausû que des solutions soient
élaborées et mises en exécution. Cela ne peut se faire que
par le respect de la Charte des Nations Unies et de la
volonté de la communauté internationale.

182. L'année qui vient de s'écouler et qui sépare la session
actuelle de la session précédente a mis en lumière un certain
nombre de transformations et de faits importants dans le
monde d'aujourd'hui. Certaines mesures ont pu être appli
quées, notamment pour éliminer les tensions et renforcer le
concept de la détente internationale. En contrepartie, la
paix et la stabilité ne sont pas encore à la portée de certains
peuples et de certains territoires auxquels on essaie d'im
poser une nouvelle forme de sujétion, comme cela se passe,
de temps à autre, en Afrique, en Asie et en Amérique latine.

183. L'un .des problèmes les plus aigus auquel fait face
notre organisation, sur le plan mondial, réside dans les
relations économiques existant dans notre monde contem
porain. Le problème réside dans cette contradiction pro
fonde entre la volonté de la communauté internationale,
qui a élaboré les ba~s du nouvel ordre économique, et les
tentatives que déploient certaines forces en vue de faire
obstacle à la solution des problèmes qui ne cessent de
s'aggraver jour après jour. C'est ce qui fait que la crise
actuelle du système économique mondial ne cesse d'empirer
et que les pays en développement sont devenus victimes de
cette maladie chronique.

184. Cette situation, dont le monde n'a pas connu de
semblable auparavant, est la conséquence naturelle de la

crise qui sévi! dans les relations économiques actuelles. Il
s'agit d'une crise qui est née à l'époque de l'ancien
colonialisme et qui s'est perpétuée à l'ère de l'impérialisme
et du néo-colonialisme.

185. Tout cela nous invite à souligner la nécessité de
changer le système économique actuel. C'est alors qu'appa
raît le rôle de notre organisation internationale et, en
particulier, de l'Assemblée générale qui se doit de contri
buer, d'une manière sérieuse et efficace, à la suppression des
obstacles et des difficultés qui se dressent sur la voie de
l'instauration d'un nouveau système dont les principes ne
sont pas encore entrés en application.

186. La préservation de la paix et de la sécurité inter
nationales, l'allégement de la tension, la protection du
monde contre les catastrophes des guerres et des conflits
armés sous toutes leurs formes, sont en relation directe avec
la recherche des solutions à l'ensemble des problèmes que
l'Assemblée générale des Nations Unies ne cesse de traiter,
depuis de nombreuses années, à chacune de ses sessions
ordinaires.

187. La liquidation du colonialisme, qui, dans le cadre de
l'ONU, a été couronnée de succès, parfois se heurte encore,
dans certains endroits, à des difficultés, du fait de
l'obstination et des manoeuvres de certaines forces colonia·
listes. Le racisme sous toutes ses f.Jrmes continue à
tyranniser et à défier le monde entier, au point d'étendre
son agression jusqu'aux Etats voisins indépendants. fi est
certain que ces régimes racistes en Mrique n'auraient pu
survivre et perpétrer leur oppression et leur agression sans
l'appui politique, militaire et économique qui leur est
prodigué par certains pays occidentaux, et sans cette
collusion qui existe entre ces régimes et l'entité raciste et
sioniste en Palestine occupée. Nous sommes conscients que
la victoire appartiendra aux peuples qui ploient encore sous
le joug du racisme et que les populations d'Afrique du Sud,
du Zimbabwe et de la Namibie seront libérées.

188. La situation en Corée ne cesse de constituer un foyer
de graves tensions~ ce qui nous incite à affirmer une fois de
plus la nécessité du retrait de Corée de toutes les forces
étrangères et le remplacement de l'Accord sur l'armistice
militaire par un accord de paix, ainsi que la nécessité
d'entamer un dialogue entre les deux parties de la Corée en
vue de la réunification pacifique du pays.

189. La question de Chypre connaît également une
nouvelle tension, qui Jisque de s'accentuer, en particulier
après la disparition du président Makarios. Il est (Ionc
devenu urgent d'accélérer l'élaboration d'une solution par la
négociation entre les deux communautés de l'île, sous les
auspices du Secrétaire général de l'Organisation des Nations
Unies, sur la base des principes contenus dans la résolution
3212 (XXIX) adoptée par l'Assemblée générale à sa vingt
neuvième session, et dans le cadre du respect de la
souveraineté de Chypre, de son indépendance, de l'unité et
de l'intégrité de son territoire, ainsi que de son non
alignement.

190. Les efforts déployés par l'Organisation des Nations
Unies dans le domaine du désarmement et le progrès qui a
été réalisé jusqu'à présent sont encore modestes et non
satisfaisants. Nous sommes tous conscients de l'importance
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du role que peut jouer l'Organisation internationale dans ce 
domaine, car il est certain que la paix et la securite 
internationales ne peuvent etre preservees que par un 
desarmement general et global. CeJa ne pourra se realiser 
que lorsque tous les peuples serant assures de jouir d'une 
securite fondce sur la justice, du respect de leur integrite 
territoriale, de leur independance, de leur souverainete et de 
Jeur droit a choisir le regime qu'i1s veulent, et ce apres la 
disparition de toutes Jes formes d'agression, d'exploitation, 
de colonialisme et de racisme. 

191. Nous attachons une grande importance ala garantie 
des libertes et des droits fondamentaux de l'homme qui 
representent un facteur essentiel dans la liberation et la 
suppression de la sujetion, de l'exploitation et de la 
domination etrangeres. A ce propos, il est indispensable 
d'affirmer que les droits de l'homme ne peuvent pas etre 
realises dans un c1imat de repression, de frustration, de 
persecution, de persistance du colonialisme sous toutes ses 
formes, de discrimination raci ale , d'apartheid, de la priva
tion de l'homme de sa patrie, de sa terre et de son foyer. 
Les exemples les plus illustres de ee que nous venons de dire 
sont les souffrances de l'homme africain, opprime par les 
regimes racistes en Afrique du Sud, en Rhodesie et en 
Namibie, et celles de l'homme palestinien vivant sous le 
racisme sioniste en Palestine occup6e ou en exil hors de la 
Palestine. 

192. Il est incontestable que la situation explosive au 
Moyen-Orient vient en tete des questions qui retiennent 
l'attention de la communaute internationale et qui doivent 
Mre resolues, etee en raison des liens etroits qui existent 
entre la paix et la securite de cette region et la paix et la 
seeurite dans le monde. 

193. Cette situation est due a I'obstination d'Israel et a 
son agression continuelIe contre les droits du peuple 
palestinien et contre les territoires arabes occupes. Israel 
viole ainsi la Charte et les resolutions de I'Organisation des 
Nations Unies. Cette situation est d'autant plus grave 
qu'Israe1 vient d'adopter recemment de nouvelles mesures 
visant a appliquer la legislation israelienne it la population 
arabe de la rive occiden tale et de la bande de Gaza, et it 
creer de nouvelles colonies de peuplement dans les terri· 
toires palestiniens et arabes occupes, en prevision de leur 
annexion aIsrael. 

194. Les effets de I'explosion de la situation au Moyen· 
Orient pourraient ne pas se limiter aux Etats de cette 
region; ils pourraient mettre en danger le monde entier. 
Nous nous souvenons tous que la guerre d'octobre 1973 a 
failli conduire le monde aun affrontement nucleaire, et ce 
en raison de l'encheveirement des interets internationaux 
dans la region du Moyen-Orient. Cette region contient 70 
p. 100 des reserves petrolieres mondiales et est traversee par 
toutes les communications internationales entre l'Est et 
l'Ouest. Pour cette raison, tout propos au sujet de la paix 
sera incomplet si la paix ne se realise pas au Moyen-Orient. 

195. Nous, Arabes, sommes parfaitement conscients de 
cette verite. Nous faisons partie de ce monde, et l'instau
ration de la paix mondiale nous interesse autant qu'elle 
interesse les peuples du monde entier. Nous y voyons notre 
prosperite et le bien-etre de nos peuples. Alors que nous 
avons, amaintes reprises, proclame notre souci de preserver 

la paix, Israel s'y est toujours oppose avec un surplus 
d'intransigeance. Chaque fois que nous avons fait un pas sur 
la voie de la paix, Israel en a fait un sur la voie de I'escalade 
et de l'entrave des efforts de paix. 

196. Depuis sa creation, Israel applique une poiitique fixe 
visant I'expansion et I'acquisition de nouvelIes terres arabes. 
11 va de l' avant dans cette poiitique sans se soucier de la 
volonte de la communaute internationale, ni des leyons de 
la guerre d'octobre 1973. Un regard rapide sur les decla
rations faites par Menachem Begin, de puis le premier jour 
qui a suivi la victoire du Sikud aux elections, prouve 
l'exactitude de ce que je viens de dire. Je ne pourrai pas 
citer toutes ses declarations, car cela prendrait du temps, 
mais je vais en citer quelques-unes pour que I'on sache 11 

queUe source s'inspirent les dirigeants israeIiens. 

197. Le 17 mai 1977, Menachem Begin a declare que la 
rive occidentale constituait une partie integrante de ce qu'il 
a appeIe "la patrie historique d' IsraiH". 

198. Le 18 mal 1977, Begin a declare que le nouveau 
Gouvernement israelien inviterait la jeunesse it s'installer 
dans les territoires occupes, etant donne qu'ils constituaient 
une partie integrante de la "terre d'Israel". 11 a ajoute qu'i1 
n'etait pas necessaire d'annexer la rive occidentale, car "on 
ne peut annexer ce qui est it soi". II a egalement declare que 
son gouvernement n'appellera pas la rive occidentale "re
gion occupee" mais, plutOt, "territoire libere", qu'IsraiH ne 
se retirera pas de la rive occidentale, car elle constitue "une 
pa:rtie integrante d'Israel", et que les leaders des Etats 
arabes doiven t savoir cette verite. 

199. Dans une declaration publiee dans la revue franyaise, 
['Express, le 23 mai dernier, Begin, nipondant 11 une 
question concernant l'intention de son gouvernement d'an
nexer la rive occidentale a Israel, a dit que ce que I'on peut 
habituellement annexer, ce sont seulement les territoires 
etrangers et que la rive occidentaJe etait tout simplement un 
"territoire Iibere". 

200. Le 7 septembre 1977, Begin a declare que "tout Juif 
a le droit de s'installer sur la terre d'Israel" et que la dve 
occidentale entre dans le cadre des "frontieres historiques 
de la terre d'Israel". Il a egalement fait d' autres declarations 
similaires que tous ont pu lire en leur temps. 

201. II est cependant indispensable de mentionner la 
declaration faite le 9 septembre 1977 par le general Ariel 
Sharon, ministre de l'agriculture d'Israel, lorsqu'il a reconnu 
qu'Israel avait cree en secret 10 colonies au cours du mois 
d'ao(it dernier. Sharon a notamment dit: "Les Etats-Unis 
doivent savoir que l'installation de Juifs sur les territoires 
arabes est plus importante que la paix." 

202. Nous croyons qu'a elle seule cette declaration suffit 
pour jeter la lumiere sur les intentions expansionnistes 
d'IsraiH et sur la mesure de son attachement it la paile.. Il 
faut egalement mentionner le programme annonce par le 
general Sharon et qui vise a doubler le nombre de la 
population d'Israel afin qu'elle atteigne 6 millions d'habi· 
tants. Nous nous demandons comment IsraiH, avec sa 
superficie etroite, peut assimiler ce nombre d'habitants, et 
comment il serait possible de realiser ce programme, si ce 
n'est en planifiant, en vue de l'occupation, de nouveaux 
territoires arabes. 
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210. Nous avons .!éclaré à maintes reprises notre désir
sincère d'instaurer la paix dans cette région du monde. C'est
ce désir qui nous incite à ~ueillir favorablement tout
effort visant au rétablissement de la paix dans notre région..
Nous avons également affmné que la pm que nous
recherchons est celle qui aboutira, premièrement, au retrait
d'Israël de tous les territoires arabes occupés et, deuxième
ment, à la garantie des droits nationaux du peuple
palestinien, y compris sou droit de créer son propre Etat
indépendant, son droit à rautodétermination et au retour
sur sa terre, dont. H a été expulsé en 1948, tout cela
conformément aux réllolutions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies. La réalisation de ces deux conditions est
la porte par laquelle une paix juste ët durahle peut entrer au
Moyen-Orient.

213. En effet, nous sàvons tous très bien qu'Israël a été
admis à l'Organisation conformément à la résolution
273 (III). De plus, nous savons tous que l'admission d'Israél
en vertu de cette résolution, était soumise à la réalisation
des deux conditions suivantes: premièrement, l'engagement
de respecter pleinement la Charte des Nations Unies à partir
du premier jour de ·son admission; et deuxièmement,
l'exécution de la résolution 181 (11), concernant le partage,
et de la résolution 194 (111), relative au retour des réfugiés
palestiniens dans leurs foyers. Le Ministre des affaires
étrangères d'Israël de l'époque s'était e~gagé à respecter ces
deux conditions. n va sans dire que cet engagement était
mensonger, Israël n'ayant exécuté aucune des deux condi
tions susmentionnées. En effet, la résolution 194 (III) est
restée lettre morte, ainsi que la résolution 181 (Il). Bien

212 Il n'est jamais arrivé, dans l'histoire de l'Organisation
internationale, qu'un Etat Membre ait manqué de respect à
l'Organisation des Nations Unies comme l'a fait Israël. Ce
dernier a en effet violé la Charte, ignoré les résolutions de
l'Organisation et défié la volonté de la communauté
internationale. Je ne voudrais pas rappeler maintenant
toutes ces violations, car ce sont des choses que les
Membres connaissent et dont ils sont quotidiennement
témcins.

211. Israël commet une grande erreur s'il croit qu'il lui
sera possible d'imposer sa volonté aux Arabes et de
consolider le statu quo ou s'il croit, ne serait-ce qu'un
instant, qUf': les Arabes céderont un pouce de leur territoire
ou se désisteront de l'un de leurs droits. Les menaces
militaires hy!tirlques. que les généraux israéliens répètent
ces derniers temps ne fiûUS effraient pas. L'histoire nous a
appris que celui <:ui profère de telles menaces n'est pas
toujours le vainqueur. L'histoire du nazismf: n'est pas si
lointaine qu'elle ait été oubliée; pas plus que ne l'est la
guerre d'octobre. Tout au long de son histoirf:, notre peuple
a consenti beaucoup de sacrifices et supporté beaucoup de
souffrances pour la défense de ses droits. il est maintenant
tout à fait disposé à consentir encore de nouveaux sacrifices
pour la délènse de sa terre, de ses droits, de sa liberté et de
sa dignité.

206. Premièrement, ces propositions ignorent le fait que
l'es:rence du conflit au Moyen-Orient est la question
palestinienne; elles font fi des droits du peuple palestinien,
et elles présentent sous un faux jour la situation comme
étant une question de réfugiés qui peuvent s'installer dans
les Etats arabes voisins, feignant d'oublier que le problème
est celui d'un peuple expulsé de ses foyers et de sa patrie,
un peuple qui désire rantrer chez lui et exercer son droit à
l'autodétermination sur son territoire, droit qui lui a été
reconnu par l'Organi';:ltion des Nations Unies.

207. Deuxièmement, Israël refuse de se retirer aux fron
tières du 4 juin 1961, et ü affrrme son intention de
conserver une partie des territoires occupés et, en parti
culier, Jérusaiem, la rive occidentale et la bande de Gaza, ce
qui est en contradictien flagrante avec la Charte des Nations
Unies et avec les diverses résolutions adoptées par l'Organi
sation à ce propos.

208. Troisièmement, Israël pose des conditions préalables
à la tenue de n'importe quelle conférence de paix. Il refuse
en effet la participation de l'Organisation de libération de la
Palestine, organisation qui est considérée par la commu
nauté internationale comme le représentant unique et
légitime du peuple palestinien. n refuse également de
reconnaître au peuple palestinien le droit d'établir son Etat
en Palestine, conformément à la résolution 3236 (XXIX) de
l'Assemblée générale.

209. Je voudrais alors vous poser cette question: si Israël
insiste pour conserver la rive occidentale, la bande de Gaza

204. Israël, établi par l'agression, ne peùt survivre sans
l'agression. La paix ne peut en effet aller de pair avec ses
objectifs expansionnistes et agressifs qui visent à annexer les
territoires arabes et à s'étendre aux dépens des Arabes. Pour
cette raison, Israël a toujours mis des obstacles sur la voie
de la pEix, et il essaie continuellement de torpiller les
efforts visant à réaliser la paix. C'est dans ce contexte qu'il
faut expliquer toutes les attitudes et les politiques d'Israël
depuis sa création jusqu'à aujourd'hui.

203. A propos de la "patrie historiq !e", Begin a concrétisé et Jérusalem, s'il refuse de se retirer de tous les territoires
ses idées en actes. Il a adopté un certain nombre de mesures appartenant à la Syrie et à l'Egypte et qui ont été occupés
visant à annexer la rive occidentale et la bande de Gaza et à en 1967 et s'H refuse enfm de reconnaître les droits du
les rattacher à Israël, et ce en appliquant la législation peuple palestinien, comment les Israéliens peuvent-ils
israélienne à la population arabe de ces territoires. Ce qui concevoir la possibilité d'instaurer la paix à l'ombre de ces
attire l'attention, c'est le moment choisi par Israël pour conditions?
rendre publiques ces mesures, c'est-à-dire quelques jours
seulement après la visite du Secrétaire d'Etat américain aux
pays de la région. Le but d'Israël est clair et explicite: il
consiste à torpiller les erTorts déployés par le Secrétaire
d'Etat américain en vue de la reprise de la Conférence de la
paix, à Genève.

205. Un simple regard sur les propositions israéliennes en
vue de parvenir à la paix dans la région du Moyen-Orient
prouve l'exactitude de ce que je viens de dire. Ces
propositions ne sont en réalité que des tentatives visant à
saper les efforts déployés actuellement pour la solution du
conflit du Moyen-Orient, à consolider le statu quo et à
mettre le monde devant le fait accompli, conformément à la
politique traditionnelle d'Israël dans ce domaine. Nous
croyulls que ces propositions sont contraires à la paix, et ce
pour les raisons suivantes.
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p'lus, Israël a occupé des superficies quatre. fois supérieures à
celles qui lui ont été allouées par la résolution de partage.

214. Israël, qui pratique une politique hostile aux objectifs
de la Charte des Nations Unie~ aux dispositions du droit
inœrnationm, aux principes de la souveraineté et de
l'intégrité territoriale ainsi qu'aux droits de l'homme et aux
libertés fondamentales de l'homme, n'est pas digne de
l'honneur d'être Membre de l'Organisation des Nations
Unies. Nous demandons à la communauté internationale
d'appliquer à l'encontre d'Israël les sanctions mentionnées
dans la Charte et de recoIÏsidérer ·la résolution 273 (Ill)
conformément à laquelle Israël a été admis comme Membre
d~ l'Organisation.

215. La Commission des droits de l'homme relevant des
NaHons Unies a condamné Israël plus d'une fois pour la
violation dç la quatrième Convention de Genève dans les
territoires arabes occupés, et elle a considéré ces violations
comme des crimes de guerre et une offense à l'humanité.

216. Aussi est-n regrettable de voir certaines grandes
puissances, plutôt que de traiter Israël sur cette base, lui
accorder tou~es sortes d'appuis militaires et économiques et
lui fournir les armements de destruction les plus modernes,
comme si c'était I~aëll'agressé et comme s'il n'avait pas
commis une ~gressiol! brutale contre un peuple entie-,
l'expulsant de sa terre et de ses foyers, et occupant de3
territoires appartenant à trois Etats Membres de l'Organi
sation des Nahons Unies. Cet appui militaire et économique
est de nature à accroître ia soif d'expansion et d'agression
d'Israël et à augmenter son obstination et son défi des
résolutions de l'Organ~ation. Si ces puissances avaient
appuyé la justice et le droit et si elles s'étaient opposées

fermement à l'entêtement el" à l'arrogance d'Israël, ce
dernier n'aurait pas osé sui\_e une politique contraire à la
Charte, ainsi qu'aux résolutions de l'Organisation.

217. Nous invitons tous les Etats sans exception à inter
rompre toute assistance économique ou militaire à Israël et
à stinterdire de lui fournir toute aide, puisqu'une telle aide
serait de nature àconsolider le statu quo et à l'encourager à
persister dans son agression contre les droits du peuple
palestinien et contre les territoires arabes occupés.

218. Etant donné enfin les responsabilités qui ont été
imparties par la Charte au Conseil de sécurité quant à la
préservation de la paix mondiale et étant donné que toutes
les politiques et pratique: d'Israël mettent cette paix en
danger, nous demandons au Conseil de sécurité de mettre
fm à ces pratiques et d'adopter les décisions nécessaires en
vue de supprimer toutes les mesures qui ont été prises par
Israël dans les territoires palestiniens et arabes occupés, et
en particulier celles qui sont relatives à l'annexion, à la
colonisation et à la judaïsation.

219. Je viens d'exposer la situation qui règne au Moyen
Orient, avec toute la gravité et tous les dangers qu'elle
comporte. La oaix dans notre région est fonction de la
volonté sincère qu'il y aura de mettre en oeuvre les
dispositions de la Charte des Nations Unies et d'appuyer
notre ju~te lutte. Les Membres de l'Organisation des
Nations Unies doivent donc nouo:. aider et nous appuyer, car
cela revient à confmner l'autorité et la capacité de
l'Organisation et, par conséquent, à consolider la paix dans
le monde, ce qui est n.:>tre objectif à tous.

La séance est levée à 13 h 20.




